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 découvertes de nostre tems. Paris, Maurice de la Porte, 1557. 
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La connaissance scientifique met en œuvre plusieurs moyens afin de découvrir 

de nouvelles propriétés médicinales dans le but de traiter une maladie. Le moyen le 

plus ancien correspond à la zoopharmacologie, qui consiste à utiliser et à reproduire 

le comportement naturel des animaux pour se soigner. L’homme est de nature à 

recueillir les renseignements sur l’utilisation empirique des plantes. Cette science 

appelée "ethnopharmacologie" puise sa source des "Médecines Traditionnelles". 

Depuis l’antiquité, l’homme use des plantes afin de soulager ses maux9, 20, 40. 

La pharmacie de l’antiquité au Moyen-Âge… 

Nous ne pouvons introduire l’histoire de la pharmacie en France sans parler 

préalablement de son origine dès l’aube de l’Humanité. Les premiers à avoir, semble 

t-il, pratiqué une thérapeutique sont les Chinois dont l’empereur mythique Shennong. 

Un ouvrage de référence, le Bencao, sera issu de ses études en l’an 206 av JC, 

contenant déjà 365 remèdes dont 264 végétaux. Le dernier Bencao, publié en 1590, 

décrit plus de 1.000 plantes médicinales. La théorie des signatures, très pratiquée à 

l’époque constituait une origine de découverte de propriétés médicinales en relation 

avec les traditions culturelles chinoises (Tao, Yin-Yang)24. Les Assyro-Babyloniens, 

grâce à un esprit d’observation fort développé, avaient construit un système médical 

détaillé leur permettant d’user d’une Pharmacopée comprenant deux cent cinquante 

plantes (dont l’ail, la belladone, le blé, le fenouil, la jusquiame, le lin, la mandragore, 

le pavot, le safran, le thym, la vigne), une matière minérale (le soufre) et des produits 

d’origine animale8, 24. La Rome antique connaît aussi ses dieux comme Dioscoride, 

considéré comme le premier pharmacognoste (connaisseur de la matière médicale) 

avec son célèbre traité "De Materia Medica" comportant 520 espèces de plantes avec 

leur description et leurs applications médicales24. Au IIe siècle, le célèbre médecin 

grec Galien proposa une notion nouvelle dans la thérapeutique avec sa théorie des 

humeurs qui marqua plus de quinze siècles d’histoire. Il fut à l’origine d’une 

encyclopédie des plantes médicinales connues à l’époque dont l’anis, la bardane, la 
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garance, le gingembre, la guimauve, la menthe, le poivre, et bien d’autres encore, ce 

qui lui valut le titre de "père de la pharmacie". 

La première mention d’une association du type actuel pour la prescription des 

drogues et leur délivrance au public date du Ve siècle après JC grâce au philosophe 

Olympiodore qui écrit : "Le médecin prescrit et le pigmentarius exécute 

l’ordonnance"9. Nous pouvons voir dans ce pigmentarius l’ancêtre de nos 

apothicaires et de nos pharmaciens modernes. 

Si nous avions à faire un bref survol de l’Histoire de la Pharmacie à partir de 

l’empire romain, nous pourrions dire que les invasions barbares en Europe 

(effondrement de l’Empire en 476 après JC) et les épidémies dévastatrices contre 

lesquelles la médecine est impuissante ont réduit à néant l’évolution culturelle et 

scientifique de celle-ci. La culture gréco-romaine disparaît à partir du VIe siècle et 

avec elle, beaucoup des connaissances médicinales qu’elle avait accumulées5. Il est 

important de souligner que les connaissances acquises dans le domaine des sciences 

pharmaceutiques depuis l’origine de l’Humanité jusqu’à la fin de l’école byzantine, 

nous ont été transmises par trois voies principales : par les couvents, par les Arabes, 

par les Croisés9. L’investigateur du rôle des couvents dans la conservation de la 

connaissance de plantes médicinales est Cassiodore (Ve siècle). "Apprenez donc à 

distinguer toute sorte de plante et à mélanger avec soin les diverses espèces de 

drogues… Si la langue grecque ne vous est pas familière, étudiez avant tout le livre 

où Dioscoride a si bien traité des plantes médicinales et où il les a décrites avec une 

si merveilleuse exactitude" écrit-il dans son Institution Divine. Son exemple fut suivi 

par les principaux ordres monastiques permettant ainsi de sauver et transmettre de 

précieux fragments de l’héritage antique8,17. 

Concernant les Arabes, ils sont considérés à juste titre par G. Le Bon30, comme 

les "véritables créateurs de la pharmacie". En effet, les Arabes ont accompli, plus 

spécialement pour la profession pharmaceutique, une œuvre personnelle importante, 

souligne Bouvet9 : introduction de nombreux remèdes nouveaux, de formes 



Avant-propos 

 

 10

pharmaceutiques originales (le sucre étant mis en valeur), de matériel inconnu 

jusqu’alors ; mise sur pied de nombreux règlements professionnels8,9,17,31. Ils ont 

d’ailleurs la profession de pharmacien en haute estime puisque Cohen El Attar, dans 

son ouvrage intitulé "L’officine" (XIIIe siècle) écrit  : "La pharmacie, l’art des 

drogues et des boissons, est la plus noble des sciences avec la médecine"34. On ne 

peut pas, à propos des Arabes, omettre de citer Avicenne (Ibn Sînâ, 980 - 1037) qui 

enrichit tant la médecine que la pharmacie, nous laissant l’illustre Canon de la 

Médecine (800 paragraphes de matière médicale !). 

Depuis l’effondrement de l’Empire romain, l’Europe vécut en marge de cette 

brillante civilisation islamique du Moyen-Orient, une période d’obscurantisme 

scientifique où la phytothérapie reste dans ces maux ancestraux que sont la magie et 

la sorcellerie. Néanmoins, la tradition phytothérapeutique est conservée, comme nous 

l’avons vu, par le clergé qui assure les soins des malades. La mise au point de la 

science pharmaceutique par les Arabes nous a été transmise principalement d’une part 

par les Croisades (importants courants de circulation des hommes et des idées) et 

d’autre part par l’occupation de l’Espagne suite aux conquêtes arabes31. Cette 

influence fut si importante que sur les douze livres constituant toute la bibliothèque 

de la Faculté de Médecine de Paris, en 1395, huit sont des œuvres d’auteurs arabes et 

les quatre autres ont été plus ou moins inspirés par leurs travaux 9. 

Le passage aux médecins et apothicaires laïques… 

"Si les couvents possédaient au Moyen-Âge un embryon de pharmacie pour les 

malades qu’ils hospitalisaient, les médecins restèrent jusqu’au XIIIe siècle, les seuls 

préparateurs de drogues" mentionne J. Orient36. Malheureusement, peu de 

connaissances nous sont parvenues par les médecins (appelés aussi physiciens) 

chrétiens, juifs ou arabes qui se formaient dans les écoles annexées aux monastères, 

dans les écoles juives de Lunel, Béziers, Narbonne, etc., et plus tard dans les écoles 

créées dès la fin du XIe siècle à Montpellier, et enfin dans les universités fondées dans 

cette ville en 1220, quelques années après celles de Paris (1215)9. 
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Dès le XIe siècle, on va trouver des pigmentarii (marchands d’épices, 

"espiciers"), précurseurs des apothicaires40. Les épices, rares et prisées, étaient 

considérées d’abord comme des médicaments et étaient retrouvées dans la plupart des 

préparations. La corporation des épiciers-apothicaires forma de nombreux apprentis à 

Montpellier au Moyen-Âge. La sélection des deux professions, médecins et 

apothicaires commença lorsque l’étude des sciences médicales fut introduite dans les 

universités. En effet, les médecins (medicus ou fisicus) considérèrent l’art de 

mélanger et de préparer des drogues comme indigne d’eux, ce travail étant confié à 

leurs apprentis que l’on peut considérer comme les premiers ancêtres de nos 

apothicaires36. Le terme apothicaire (aposticaire) figure cependant en 1320 dans le 

Dit des Patenostres18 où on peut lire ce passage : 

Dites vos paternostres…………… 

………………………. por aposticaires 

qui vendent cyrops et les bons laituaires. 

Au XIVe siècle, la profession des apothicaires, n’était pas encore exclusivement 

scientifique; plusieurs documents nous relatent qu’ils avaient plusieurs activités ; 

c’est le cas, en 1395, à Grenoble, de Raphaël de Cortone, tout consul qu’il fut, était, 

en même temps qu’apothicaire, lombard (c’est à dire banquier), prêteur à gages et 

marchand de fer 7. 

La réglementation s’organisa doucement autour de la profession d’apothicaire qui 

s’individualisa, au début du XVIIIe siècle, vers le métier de pharmacien. 

Grâce à divers documents d’époque, nous sommes renseignés sur les produits 

conservés dans l’officine : 

- Jean de Garlande (seconde moitié du XIIIe siècle) mentionne la zédoaire, le 

gingembre, le cumin, le fenouil, le sucre enfin, denrée importante à cette époque 19 ; 

- dans l’inventaire d’une officine parisienne en 1453, nous trouvons par 

exemple, de la casse, du miel, du castoreum, du carvi, de l’aloès, de l’agaric blanc, du 

séné, de la myrrhe, etc. 
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 - dans différents ouvrages (Antidotaire Nicolas (1529), Cica instans  ou Livre 

des Simples Médecines de Platearius de Salerne (1150), nous relevons l’ail, l’anis, 

l’armoise, l’orpiment, la bétoine, le camphre, etc. 

À cette époque, l’approvisionnement des officines reste difficile; certaines plantes 

sont soit  fournies  par les  herbarii, soit  récoltées par les  apothicaires  dans  leurs 

jardins, champs et forêts environnants, ou sûrement dans les jardins de monastères. 

Bordier7 mentionne dans son ouvrage que presque tous les botanistes d’Europe, au 

XVIIe siècle, venaient visiter les Alpes dauphinoises du fait de l’abondance, de la 

variété et surtout de la réputation des plantes et simples propres à la flore alpine : 

Pierre Belon (du Mans) vint en 1543 pour herboriser dans ces montagnes ; Richier de 

Belleval, fondateur du jardin botanique de Montpellier sous Henri IV, arriva à 

Grenoble en 1610 dans le même but ; Plumier en 1679. Villars nous apprend 

d’ailleurs que, de son temps, "les habitants de nos Alpes fournissaient à toute la 

France, et même à l’Espagne, les plantes les plus nécessaires pour les médicaments ; 

ce sont précisément les Alpins de l’Oisans et du Briançonnais, qui entretiennent, dit-il, 

les pharmacies de Lyon, Marseille, Bordeaux, Montpellier, et même Paris". 

Mais il ne faut pas oublier les nombreuses drogues venant de lointains pays : l’aloès 

est fourni par l’île de Socotora, le mastic par Chio a, le baume de l’Égypte, l’alun par 

l’Asie Mineure, etc. 

Louis Irissou26 mentionne que Montpellier joua longtemps un rôle prépondérant dans 

le commerce d’importation des drogues. Dès la fin du XVe siècle, cette 

prépondérance fut perdue, les drogues entrant dans le Royaume de France par La 

Rochelle et Lyon (cette dernière étant approvisionnée par Venise et Marseille) avec 

exonération de tous droits pour ces villes, comme c’était aussi le cas pour les drogues 

entrant par Aigues-Mortes et Agde, villes ravitaillant Montpellier. 

                                                 
a Une des îles Sporades, appelée d'abord Pityuse, et séparée seulement par un canal de la côte 

occidentale de l'Asie Mineure. 
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Officine d’apothicaire (Bartholomé, l'Anglais, Le propriétaire des choses, traduction du Frère Jehan Corbichon, 
revue par Frère Pierre Ferget. France, fin du XVe siècle, Paris (BnF, département des Manuscrits, Français 218, fol. 
111). À gauche, la chambre du malade, avec, au chevet de celui-ci, le médecin qui mire les urines. Au centre, 
l’officine : l’apothicaire pèse un remède. (http://classes.bnf.fr/ema/grands/034.htm) 
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Tout en sachant que leur bibliothèque reste encore bien modeste, les apothicaires 

peuvent consulter divers livres dont des copies d’ouvrages médicaux qui éclosent de 

l’an 1150 aux premiers âges de l’imprimerie. Parmi les plus importants, nous 

pouvons citer 9 : 

- le Traité de Matière médicale de Bernard le Provençal (vers 1150) qui contient 

de nombreux documents sur les plantes médicinales (récoltes, falsifications), sur le 

thériaque, et autres produits ; 

- le petit Antidotaire de Nicolas de Salerne (vers 1160), guide officiel des 

apothicaires montpelliérains au Moyen-Âge ; 

- le Livre des Simples Médecines ou Cica instans de Platearius de Salerne (XIIe 

siècle) ; 

- le Compendium aromatiorum de Saladin d’Ascalo (XVe siècle) ; 

- le Dispensatorium ad aromatarios de Nicolas Prévot ;  

- le répertoire des plantes de Simon de Gênes (������� �� 1292) intitulé 

Synonyma Medicinae ou Clovis Sanationis (publié en 1473) ; 

- en 1536, soit bien avant la loi du 21 Germinal, An XI, une Commission, au 

sein des Facultés de Médecine, était chargée de rédiger un "Dispensaire" contenant 

les simples et les composés que tout apothicaire parisien devait posséder.  

- l’Enrichid ou Manipul des Miropoles, premier traité de pharmacie écrit en 

français par l’apothicaire Michel Dusseau,  

- le traité de l’apothicaire Nicolas Houël : Pharmaceutices libri duo en 1571, 

- la Pharmacopée de Laurent Joubert paraît en 1588 avec l’aide de la faculté de 

Montpellier. 

Au XVIIe siècle, les ouvrages généraux sont beaucoup moins nombreux mais le 

nombre de Pharmacopées augmente fortement. Nous ne pouvons ne pas citer parmi 

les premiers, l’Excoticorum libri decem de Charles de Lécluse qui décrit la muscade, 

la gomme-gutte, le baume de Copahu, etc.; l’Hortus Eystettensis de Basile Besler 

(1613) et un document important sur la matière médicale mexicaine : Plantas, 
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animales y minerales de Nueva-Espa�a usados en la medicina du médecin espagnol 

Francisco Hernandez (1615). 

Concernant les traités pharmaceutiques il nous est difficile de donner leur longue liste 

(pour plus de détails, voir Bouvet9, p. 198-201) mais nous pouvons citer : 

 - Dès 1638, un ouvrage de référence parut sous le nom de Codex 

Medicamentarius seu pharmacopoea parisiensis (Codex parisien dont il y aura quatre 

éditions avant la révolution française). Son usage fut rendu obligatoire par arrêté  en 

1748 par le Parlement de Paris ; 

 - la Pharmacopoea Tolosana (codex toulousain)53 publiée sous la direction de 

Pontio Francisco Purpan en 1648 ; 

- la Pharmacopée de Moïse Charas (1676), livre de chevet des apothicaires 

d’alors ; 

 - la Pharmacopée universelle du grand Lémery (1697 et 1698), l’un des livres 

les plus importants pour l’historique de la pharmacie ; 

Dans cet ouvrage incontournable, Nicolas Lémery s’interroge sur les qualités que doit 

posséder un apothicaire où nous pouvons lire : » Un apothicaire doit être prudent, 

sage, de bonnes mœurs, modéré en ses passions, sobre, craignant Dieu, laborieux, 

vigilant, ayant appris la langue latine qui luy est nécessaire pour pouvoir entendre 

les livres latins de son Art et les Ordonnances des Médecins et possédant un bien 

raisonnable pour subvenir aux dépenses considérables ausquelles il est obligé. Il doit 

avoir un apprentissage de trois ou quatre années selon les statuts, chez un habile 

Maître, après quoy il est bon qu’il voyage et qu’il travaille dans les principales villes 

du Royaume, où la Pharmacie se fait avec le plus de réputation pour se former dans 

la vacation de pour apprendre les différentes manières d’opérer».  

 - et deux livres essentiels parus à la fin du XVIIe siècle : d’abord l’Histoire 

générale des drogues de Pierre Pomet (1694), travail illustré de plus de 400 gravures, 
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puis le Traité universel des drogues simples de N. Lémery (1698) ouvrage dépendant 

de la Pharmacopée universelle qui aura de nombreuses éditions. 

Au XVIIIe siècle, les ouvrages pharmaceutiques tels que pharmacopées, dispensaires 

et traités de pharmacie continuent à s’accroître9. Parmi ceux-ci, on trouvera la 

Pharmacopea extemporeana de Fuller (1701), les Pharmacopées de Bruxelles (1702), 

de Suède (1705), d’Edimbourg (1722), de Madrid (1738), du Wurtemberg (1750), 

Eléments de Pharmacie de Baumé (1762), le Manuel de Pharmacie de Demachy 

(1788), Manuel du Pharmacien de Bouillon-Lagrange  (1803)  et quelques  bons 

livres  de matière médicale  mis à la disposition des apothicaires tels que le Tractatus 

de materia medica (1741) d’Etienne-François Geoffroy (traduit en français par A. 

Bergier, en 1743) et le Recueil de Drogues Simples de Passerat de La Chapelle (1753). 

Le besoin de connaissances nouvelles et de recherche scientifique explique sans doute 

cette multiplication de documents8.  
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Nicolas LÉMERY. Dictionnaire ou traité universel des drogues simples, où l'on trouve leurs différents noms, 
leur origine, leur choix, les principes qu'elles renferment, leur étymologie, et tout ce qu'il y a de particulier dans 
les Animaux, les Végétaux et les Minéraux. 3e édit. revue, corrigée et beaucoup augmentée par l'Auteur, avec des 
figures en taille-douce. Amsterdam, Aux dépens de la Compagnie, 1716. 
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Les observations, lors des grands voyages vers l’inconnu, permirent d’accentuer 

l’importance de la phytothérapie dans les thérapeutiques. Au XVe siècle comme aux 

siècles précédents, les pauvres gens usèrent des médications traditionnelles pour 

combattre les maux dont ils étaient atteints ; les apothicaires étaient encore rares, les 

remèdes fort chers, les  enrichissements de la pharmacie ne pouvant profiter au menu 

peuple qu’au moment où ils étaient passés de mode. La thérapeutique reste encore 

basée sur la doctrine pathogénique de Galien (la théorie des humeurs) et la doctrine 

du grec Empédocle fondée sur la théorie des 4 éléments. Mais l’arsenal thérapeutique 

ne s’enrichit pas moins de façon notable suite aux voyages au-delà des mers. Le 

commerce des épices importées d’Asie avait contribué à la fortune de la Sérénissime 

République Vénitienne ; du XVe au XVIIe siècle, de grands navigateurs, des 

explorateurs intrépides vont quitter l’Europe avec l’espoir de s’enrichir de la même 

façon8. À partir de là, la médecine traditionnelle va connaître l’entrée de nouvelles 

thérapeutiques avec l’arrivée de plantes nouvelles issues de ces lointains continents 

jusque là inconnus. Ces grands explorateurs tels que Thevet ou Cartier  ont contribué 

à la découverte des pharmacopées traditionnelles. Ces richesses végétales importées 

vont être l’objet d’un commerce très fructueux ; Vasco de Gama en touchant la côte 

de Malabar va rapporter des épices d’une valeur d’un million de ducats ! Au XVIe 

siècle, en Europe, les principaux fournisseurs d’épices (noix de muscade, cannelle, 

girofle…) sont les Portugais qui prélèvent d’importants bénéfices sur ces ventes tout 

en faisant tout ce qui est en leur pouvoir pour garder ce monopole. Les métiers 

d’épiciers et d’apothicaires s’éloignent alors de plus en plus et les rivalités 

s’accroissent. L’apothicaire se procure, en effet, de véritables laboratoires pour 

préparer, au mortier, les mélanges médicamenteux. Le "Collège de Pharmacie" fut 

créé en 1777, à Paris, rue de l’Arbalète, excluant définitivement les épiciers. 

Afin de partager ces connaissances et de fixer des règles, la première édition 

de la Pharmacopée Française rédigée en latin et publiée sur ordonnance royale,  qui 

s’inspira du codex parisien précédemment cité, fut créée en 1818. Historiquement, 
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une Pharmacopée est un ouvrage encyclopédique, appelé Codex medicamentus seu 

Pharmacopae gellica, recensant les plantes officinales contenant une drogue à effet 

thérapeutique. A l’origine, le terme de codex désignait un livre au sens propre : c’était 

le nom donné par les Romains aux tablettes sur lesquelles ils écrivaient. La notion de 

recueil de formules médicamenteuses semble tout de même très ancienne (Codex de 

Dioscoride, 485 av JC). Actuellement, depuis un décret de 1963, le terme de 

pharmacopée a remplacé celui de Codex et désigne un recueil à caractère officiel et 

réglementaire des médicaments autorisés dans un pays ou dans un groupe de pays. 

"La Pharmacopée, auparavant dénommée Codex, est un recueil…". Et depuis sa IXe 

édition, la Pharmacopée est constituée uniquement par la dernière édition.  

Petit à petit, au fil des éditions successives, le document s’enrichit des formules de 

ces drogues, de leurs caractéristiques, des formes pharmaceutiques. Les préfaces des 

différentes éditions témoignent des obligations de remise à jour de l’ouvrage face aux 

avancées médicales, industrielles et techniques. Les éditions suivantes datent de 1837, 

1866, 1884, 1908, 1937, 1949, 1965, 1972 et enfin 1983 pour la Xe édition. Il existe 

des pharmacopées nationales, comme la Pharmacopée française, et des pharmacopées 

internationales, comme la Pharmacopée européenne, publiée par le Conseil de 

l'Europe, et celle publiée au niveau mondial par l'OMS. On appelle aussi, par 

métonymie, "Pharmacopée" l'ensemble des médicaments, souvent des plantes, utilisés 

dans une région ou à une époque donnée. On parle ainsi de pharmacopée 

traditionnelle. 

Pour ce travail de Doctorat en Pharmacie, nous nous intéresserons à la 

Pharmacopée Française, actuellement la Xe édition de 1983, bien qu’elle ne soit plus 

en vigueur depuis 1996, remplacée par la Pharmacopée Européenne Ve éditiona. En 

France, depuis 1943, la rédaction est confiée à la commission nationale de la 

                                                 
a Sous le terme de Pharmacopée sont inclus la Pharmacopée Française Xe édition et la Pharmacopée 

Européenne Ve édition. 
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Pharmacopée sous l’autorité du Ministère chargé de la Santé Publique. Les 

monographies inscrites dans la Pharmacopée permettent de réaliser le contrôle de la 

matière première indispensable à la sécurité du médicament. Parmi ces monographies, 

on retrouve certaines plantes dîtes "inscrites à la Pharmacopée". 

La recherche, en utilisant le screening (passage au crible des molécules nouvelles), a 

rapidement montré ses faiblesses avec des très faibles rendements : environ une 

molécule sur dix mille aurait la capacité de devenir un médicament par ce moyen14. 

Pendant longtemps, les plantes médicinales constituaient la source majeure de 

médicaments. À notre époque, ce sont les médicaments issus de la synthèse ou hémi-

synthèse chimique qui prédominent mais, depuis peu, un regain de la médecine 

naturelle est constaté. La consommation de produits naturels, certains avec l’étiquette 

"bio", est à la mode, y compris pour les produits de santé. Les produits "chimiques", 

c'est-à-dire synthétisés, semblent faire peur à la population. En effet, celle-ci est 

consciente des effets néfastes possibles, encore appelés effets indésirables, qui lui 

semblent moins importants avec les plantes. Les malades tentent de substituer leur 

traitement par l’utilisation des médecines douces ou médecines traditionnelles qu’ils 

appellent encore remèdes "de bonne femme" (terme mal traduit de l’expression latine 

originale : bona fama 24, 38 qui signifie "de bonne renommée"). 

Le pharmacien doit donc apprendre à répondre aux attentes et interrogations 

des patients utilisant de telles pratiques, au cours de son cursus universitaire. 

Effectivement, sa formation lui permet d’acquérir, à la fois une formation en 

botanique et en pharmacognosie, ce qui lui confère une certaine polyvalence dans le 

domaine scientifique. Le pharmacien doit assurer son rôle d’acteur de la Santé 

Publique afin de limiter l’iatrogénie médicamenteuse et de conseiller les patients dans 

l’utilisation des médecines "parallèles". 
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 L’objectif de ce doctorat en Pharmacie est de mesurer l’impact de la 

Botanique dans la Pharmacopée française suite à l’exploration de terres lointaines. Il 

s’articulera autour de diverses questions que nous nous poserons en partant de fiches 

descriptives des grands voyages d’exploration et des plantes découvertes dans ces 

terres lointaines : est-ce que la découverte de ces plantes a eu un réel impact dans les 

pratiques médicales et officinales ? Pouvons-nous confirmer ou infirmer la pertinence 

des théories ancestrales concernant l’identification des propriétés des plantes (théories 

des humeurs, des signatures) ? De plus, dans le cas d’un nom de plante nommé dans 

les textes anciens et en désaccord avec les noms scientifiques actuels, pouvons-nous 

confirmer la présence de ces plantes ou parties de plantes dans les médicaments 

d’aujourd’hui ? 

 

Après avoir développé la méthodologie de validation de notre étude, nous exposerons 

les quatre axes géographiques de découvertes retenues pour cette étude. Pour cela, 

nous avons du définir des critères d’inclusion et d’exclusion de plantes parmi toutes 

celles rapportées au cours de ces voyages. Pour chacun de ces axes d’exploration, 

nous détaillerons l’histoire et l’intérêt médical de cinq plantes majeures issues de ces 

découvertes qui ont jalonné ces sept siècles enrichissants et passionnants (du XIIe au 

XVIIIe siècle). Les données recueillies à partir des fiches d’identité des voyages nous 

permettront enfin, à l’aide de tableaux récapitulatifs, de tirer les conclusions de ce 

travail.  

 

.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. DÉMARCHE ET MÉTHODOLOGIE DE 
VALIDATION DE L’ÉTUDE 
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La démarche et la méthodologie de l’étude sont détaillées dans le schéma suivant :  
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A. RECHERCHES BIBLIOGRAPHIQUES 

L’utilisation de l’outil informatique, avec la consultation de la base de données 

de la bibliothèque universitaire (BU) de l’UFR de Pharmacie de Paris V50, du site 

internet PubMed59 et de l’encyclopédie libre Wikipédia69 a été le moyen de recherche 

prépondérant tout au long de la démarche de notre étude. Les requêtes 

"Pharmacopée", "médecine traditionnelle", "explorations botaniques", 

"ethnopharmacologie", "pharmacognosie", "botanique" ont tout d’abord été 

introduites dans le moteur de recherche de la bibliothèque universitaire de l’UFR de 

Pharmacie de Paris V. Ainsi, l’identification des différents ouvrages pouvant être 

exploités a été réalisée. Les recherches bibliographiques se sont alors portées sur de 

nombreux livres et sur des sites Internet traitant des voyages et découvertes 

historiques. De nombreux textes relatent les récits des explorateurs, leur périple afin 

de choisir la voie la moins dangereuse ou la plus rapide, la découverte d’une nouvelle 

terre ou de nouvelles civilisations… D’autres récits traitent des thérapeutiques 

employées par les indigènes, les guérisseurs... La découverte des plantes nouvelles 

fait partie entière de l’histoire de la pharmacie et de la médecine. Une requête auprès 

du Jardin des Plantes de Paris (appartenant au Museum National d’Histoire 

Naturelle58), héritier du "Jardin Royal des Plantes Médicinales", a également permis 

de cibler les livres à analyser. Un mail a été envoyé à l’adresse électronique collective 

(herbier@mnhn.fr) du Jardin des plantes afin d’obtenir des orientations de lecture. La 

réponse fut donnée par Madame Lucile Allorge, elle-même, m’indiquant son ouvrage 

"La fabuleuse odyssée des plantes"3 relatant l’origine de la mise en place de l’herbier 

national du Jardin des plantes par les botanistes de toutes époques. 

Une fois les principaux ouvrages traitant des grandes explorations et 

découvertes retenus, il a fallu cibler davantage les recherches bibliographiques sur 

chaque plante afin d’obtenir toutes les informations utiles. De nouvelles requêtes, 
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utilisant le nom latin de la plante, ont alors été lancées dans le moteur de recherche de 

la base de données de la BU de Paris V. L’utilisation des documents de 

l’enseignement de botanique et de pharmacognosie de l’UFR de Pharmacie de 

Grenoble, a également permis de compléter les fiches.  

 

Enfin, pour clore ce domaine de la recherche bibliographique, la Société d’Histoire de 

la Pharmacie64 (SHP) a été contactée afin de s’assurer de la fiabilité et de l’exactitude 

des données historiques. Celle-ci nous réorienta vers le Professeur de pharmacognosie 

de l’UFR de Pharmacie de Paris V, François Tillequin, correspondant national 

résidant de l’Académie Nationale de Pharmacie. Par contre, des demandes auprès de 

la Commission de la Pharmacopée de l’AFSSAPS ont été formulées mais 

n’aboutirent pas. 

 

B. IDENTIFICATION DES DÉCOUVERTES 
MAJEURES 

Les grandes découvertes nous font immédiatement penser à Christophe 

Colomb et à la découverte du nouveau monde (1492). C’est en effet un pas marquant 

dans l’histoire de l’Humanité et de la Médecine.  

La difficulté de l’étude a été de savoir comment choisir les plantes ; ce choix s’est fait 

en fonction de plusieurs critères dont principalement l’impact sur les maladies de 

l’époque, et l’entrée des plantes dans la Pharmacopée française.  

Quelque soit le voyage entrepris, des critères d’inclusion ont été définis par les 

initiateurs des périples afin de qualifier le niveau d’intérêt des plantes à ramener du 

voyage. C’est la raison pour laquelle la définition des critères d’inclusion des voyages 

à analyser dès le début de ce travail a été une tache difficile mais primordiale. 
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Il est à noter que, pour initier une exploration, à ces époques, le voyage devait avoir 

au moins un de ces trois buts : 

- voyage d’ordre thérapeutique, 

- voyage d’ordre alimentaire, 

- ou voyage d’ordre esthétique16.  

Dans ce mémoire, nous ne nous intéresserons qu’aux explorations ayant abouti à 

l’introduction de drogues végétales dans la Pharmacopée française. En effet, que le 

périple soit commercial ou scientifique, il faut bien réaliser que les voyages réalisés 

du XIIe au XVIIIe siècle permirent une généralisation des utilisations de différentes 

drogues et plantes médicinales.  

À la lecture des documents étudiés, nous avons du rejeter un certain nombre de 

plantes qui ne pouvaient entrer dans ce mémoire (le pourcentage de plantes rejetées 

est de l’ordre de 50%). Il nous semble important d’analyser la cause de ces rejets ; 

notamment, nous pouvons citer les points suivants : 

� Plantes dont la bibliographie est à peu près inexistante : les récits des 

aventuriers n’avaient pas d’ambition littéraire et étaient centrés sur les 

sensibilités personnelles lors des traversées (journaux de bord). L’intérêt des 

voyages maritimes n’est pas le voyage en mer mais ce qu’ils vont découvrir. 

Les plantes, parfois citées dans ces récits, ne sont pas décrites d’une manière 

scientifique.  

� Plantes non introduites dans la Pharmacopée française : 

- le cactus peyotl, originaire d’Amérique centrale, bien qu’ayant eu un rôle 

primordial dans la naissance de la psychopharmacologie, du fait de ses 

utilisations traditionnelles hallucinogènes, n’a jamais fait partie de la 

Pharmacopée. La substance active, isolée à la fin du XIXe siècle, 

correspond à la mescaline, obtenue ensuite par synthèse29 ; 

- le "bois brésil" (oraboutan ou Ibirapitanga), non médicinal mais utilisé pour 

ses propriétés tinctoriales découvertes par hasard (les indigènes qui 
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l’utilisaient pour se chauffer découvrirent que l’eau de pluie, mélangée aux 

cendres, donnait une coloration rouge intense). Cet arbre fut à l’origine de 

nombreux voyages vers le Brésil16.  

� Plantes d’origine européenne ou connues en Europe au XIIe siècle : 

- la belladone (Atropa belladonna L.), la jusquiame (Hyoscyamus niger L.) et 

la mandragore (Mandragora officinarum L.), plantes médicinales majeures, 

présentes dans les toutes premières Pharmacopées pour leurs propriétés 

sédatives et hallucinogènes (employées lors de rites religieux)5 ; 

- le Séné (Senna alexandrina Miller), originaire du nord-est africain et de 

l’Arabie, est cité les premières fois dans des écrits arabes du XIe siècle. Son 

introduction dans le Sud de l’Europe provient des Maures et fut ensuite 

cultivé en Italie du Nord5 ; 

- l’opium : latex blanchâtre s’écoulant des capsules incisées de pavot 

(Papaver somniferum L.) dont l’origine pourrait être en Europe (Jura). Les 

médecins arabes explorèrent déjà les usages thérapeutiques de la drogue. 

Son utilisation perdure et garde même une place prépondérante dans la 

thérapeutique au XIXe siècle31. De ce fait, nous ne pouvons pas également,  

l’inclure dans notre étude ; 

- la rhubarbe (Rheum officinale Baillon), excellent laxatif, était déjà connue 

en Europe et même cultivée dans les potagers9 ; 

- la sauge (Salvia officinalis L.), panacée européenne depuis l’antiquité. Les 

chinois l’échangèrent même contre du thé24 ; 

- le chanvre indien (Cannabis sativa L.) est une des premières plantes 

domestiquées par l'homme. Ses utilisations euphorisante et sédative étaient 

déjà employées par les Chinois et les Romains5. 

� Plantes acclimatées puis démocratisées une fois cultivées : c’est le cas de 

l’Aloès qui n’entre pas dans notre étude. Son introduction aux Barbades 

(Aloe vera Burm) par les Hollandais depuis le Cap (Aloe ferox Miller), lors 
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des voyages vers le Nouveau Monde, est à l’origine de sa démocratisation en 

Europe24.  

� Plantes découvertes après le XVIIIe siècle : 

- les plantes d’Afrique (les explorations n’ayant eu lieu qu’au début du XIXe 

siècle) : Harpagophytum procumbens L. ou la griffe du diable originaire de 

Namibie, introduite en thérapeutique en 1904, aux propriétés anti-

inflammatoires24 ; 

- le jaborandi (Pilocarpus jaborandi L.) originaire de l’Amérique du sud fut 

rapporté, pour la première fois en 1874, par le médecin Coutinho. Des 

feuilles, on extrait un alcaloïde : la pilocarpine, un parasympathomimétique 

direct utilisé pour le traitement du glaucome ou de l’hyposialie24.  

� Plantes décrites depuis longtemps mais dont l’usage thérapeutique ne 

débute en France qu’aux XIXe ou XXe siècles : 

- le Ginkgo biloba, originaire d’Asie puis réimplanté en Europe au milieu du 

XVIIIe siècle. L’utilisation thérapeutique débuta au milieu du XXe siècle 

avec la découverte des flavonoïdes issus des extraits de feuilles29 ; 

- le pyrèthre de Dalmatie, source d’insecticide naturel, n’a été utilisé qu’au 

début du XIXe siècle24, nous ne le rentrons pas dans l’étude ; 

- la pervenche de Madagascar (Catharanthus roseus L.) depuis les années 

1950 montre son énorme potentiel en cancérologie, après extraction et 

purification de ses constituants (vincristine et vinblastine)29 ; 

- l’armoise chinoise ou Quinghaosu (Artemisia annua L.) est une plante 

traditionnelle chinoise (dont on extrait l’artémisinine depuis 1972) indiquée 

dans le traitement curatif antipaludéen12 ; 

- les curares, utilisés à l’origine par les Indiens pour la chasse, n’ont dévoilé 

leur mécanisme d’action qu’en 1856 grâce au médecin Claude Bernard qui 

situa le site d'action des curarisants au niveau de la jonction 

neuromusculaire ; 
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- les feuilles de Coca, originaire du Pérou où l’utilisation stimulante était 

célèbre, furent décrites, en 1750, par le botaniste français Joseph de Jussieu, 

et le botaniste Jean-Baptiste Lamarck la nomma Erythroxylon coca en 1786. 

Son emploi en Europe ne débuta qu’au début du XIXe siècle. La popularité 

provient du pharmacien corse, Angelo Mariani qui breveta le vin aux 

extraits de coca en 186324 ; 

� Les plantes issues des voyages réalisés à la fin du XVIIIe siècle et début 

du XIXe siècle ne rentrent pas dans l’étude. L’océan pacifique fut exploré 

par le capitaine James Cook à la recherche d’un hypothétique continent 

austral. Les îles du pacifique sud font également partie des nombreux récits 

de circumnavigations de Louis Antoine de Bougainville (sur les traces de 

Ferdinand Magellan, de l’anglais Francis Drake). Humboldt et Bonpland 

explorèrent l’Amérique du sud (explorations botaniques au XIXe siècle). 

Toutes ces explorations ne font pas partie de notre étude car elles se 

terminent (ou sont dévoilées dans des récits) au XIXe siècle. 
 

Validation des différentes découvertes et des plantes retenues ! 
 
Au départ, une classification "plante par plante" semblait être la plus explicite 

mais, au fil des lectures des grands voyages des explorateurs, il s’est avéré qu’une 

classification par continent était plus judicieuse ; les données sur les navigations 

étaient en effet redondantes. Cela explique notre choix délibéré de traiter ce mémoire 

intitulé "Explorations de terres lointaines (du XIIe au XVIIIe siècle) : Impact de la 

Botanique sur la Pharmacopée française" en le divisant par grands thèmes (fiches), 

au nombre de quatre : 

- la route des épices, une voie commerciale : Exploration de l’Orient,  

- l’El dorado ou la découverte du Nouveau Monde,  

- les explorations en Amérique du Sud, 

- les explorations en Asie. 
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C. ÉLABORATION D’UN MODÈLE DE FICHE 
D’IDENTITÉ PAR GRANDE DÉCOUVERTE 

Afin de rendre la lecture fluide, rapide et efficace, l’organisation des données 

récoltées sur chaque couple découverte/plantes s’effectue sous forme de fiches 

descriptives ; chaque fiche est structurée de la façon suivante :  

1. Présentation de l’exploration botanique : généralités. 

 
Les données historiques de la découverte ou de l’exploration sont décrites afin de se 

replacer dans le contexte de l’époque ; la première page des fiches s’articule donc 

toujours selon un même schéma : année ou période, initiateurs du voyage, contexte et 

historique du voyage, pays concerné(s), cartographie du voyage ou de la région 

visitée.  

Ce rappel historique permet de situer le ou même les voyages réalisés au cours de ces 

siècles. Les initiateurs des voyages sont le plus souvent de hauts dirigeants qui 

envoient naturalistes, botanistes avec les grands navigateurs afin d’explorer le monde 
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inconnu. La notion économique n’apparaît qu’au moment de la Renaissance et se 

trouve souvent être à l’origine de l’organisation de ces expéditions.  

2. Les plantes découvertes 

 
La classification, des plantes médicinales issues des voyages, au sein de chaque fiche 

se fait naturellement par ordre alphabétique pour rajouter de la clarté à l’exposé.  

Une première partie décrit la plante en donnant son nom usuel, son nom scientifique, 

sa famille botanique et une courte description botanique. Des représentations 

schématiques ou des photos complètent la description de la plante et/ou de la drogue 

médicinale. L’utilisation initiale de la plante par les indigènes, les chamans, les 

guérisseurs… est également décrite dans le cadre de l’item "usage et propriétés 

médicinales traditionnels".  

Une seconde partie mentionne l’impact de l’introduction de la plante dans la 

Pharmacopée française en précisant les éléments suivants :  

- la date d’entrée dans la Pharmacopée française, 
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- la catégorie de liste, 

- la partie de la plante utilisée, 

- et l’usage de la plante ou de la partie de plante.  

 
Ensuite, les données pharmacologiques sont décrites avec :  

- le ou les principe(s) actif(s), en mentionnant leur date de découverte si elle 

est connue, 

- la formule chimique du principe actif,  
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- la toxicité de la plante ou des principes actifs, 

- la pharmacoclinique humaine, 

- et les formes pharmaceutiques et principales spécialités actuelles. 

La "phytochimie", qui correspond à l’étude de la relation structure/activité des plantes 

ne sera pas développée dans ce mémoire. Cependant, il faut bien noter que la 

connaissance de la structure chimique et du comportement dans l’organisme des 

drogues végétales est fondamentale puisqu’elle permet de comprendre leur action 

pharmacologique et toxicologique. Une part importante est d’ailleurs accordée à la 

chimie dans les monographies de la Pharmacopée. 

Une troisième partie termine la fiche d’identité en mentionnant le retrait ou non de la 

plante de la Pharmacopée et le motif de sortie.  

L’organisation générale du style de la fiche s’est mise en place au fur et à mesure de 

l’avancement des lectures et des renseignements des items : ajout de dessins, de la 

cartographie du voyage… toute modification étant mentionnée dans le fichier Excel 

"modifications". 
 

Validation du modèle de fiche et amendement ! 

D. RENSEIGNEMENT DES FICHES PAR 
CONTINENT 

Pour chaque plante, les données historiques, botaniques et pharmacologiques sont 

donc renseignées au fil des relectures des livres et/ou des sites internet.  

L’utilisation des "encyclopédies historiques" de la bibliothèque de la faculté de 

pharmacie de Paris V a été d’une aide précieuse pour les données "utilisations 

traditionnelles". Il est à noter que la partie "haute" de la fiche, qui correspond aux 

explorations, se complète en fonction des données recueillies pour les drogues 

végétales et des écrits de voyageurs.  
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La correction des fiches correspond à une étape importante dans la démarche 

puisqu’elle permet de valider ou non les données recueillies. Celle-ci a été réalisée au 

fur et à mesure, par l’envoi au directeur de thèse via mail, des modifications réalisées 

pour correction afin d’obtenir une version définitive regroupant toutes les 

informations utiles à l’analyse. La version finale est validée par le directeur de thèse. 

E. RÉDACTION DE LA THÈSE 

Enfin, la partie rédaction de cet ouvrage débuta rapidement. En effet, la démarche 

méthodologique et les moyens utilisés, devaient être complétés tout au long de 

l’avancement de la thèse. Ainsi, le schéma organisationnel fut réalisé puis modifié au 

fil des corrections et des ajouts.  

 



 

 

 

II. MOYENS / OUTILS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeton de présence de la "Société libre des pharmaciens de Paris"  

créée le 20 mars 1796  (constituée des 137 membres résidants du Collège de Pharmacie)*. 

 

 

                                                 
* Jeton, coté "pile": le symbole des trois règnes de la Nature sont représentés sur le jeton ; les minéraux pour le 

règne minéral, le serpent et le coq pour le règne animal et la plante pour le règne végétal. La cornue symbolise les 

médicaments chimiques ; le coq dressé devant le serpent, la prudence et la vigilance ; et  le palmier, la botanique. 

Jeton, coté "face" : la coupe d’Hygie (déesse de la Santé) et le serpent d’Épidaure, symboles pharmaceutiques 

initialement présent sur la bannière des apothicaires de Padoue (1222). 

La société libre des pharmaciens de Paris  "aura pour objet de concourir aux progrès des sciences, et notamment 

de la Pharmacie, de la Chimie, de la Botanique et de l’Histoire naturelle, société qui pourra admettre en son 

sein…les savants de toutes partie de la République qui feront profession particulière de cultiver ces sciences et 

celles qui y sont analogues". 
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A. INTERNET / BASE DE DONNÉES 

Les moyens de recherche de documents étaient d’une part, les livres, et d’autre part 

les sites internet ou intranet avec notamment la consultation des bases de données 

médicales ou documentaires. La BU de la faculté de Pharmacie de Paris V renferme 

tous les ouvrages historiques utilisés dans ce mémoire. Le catalogue de la 

Bibliothèque interuniversitaire de Pharmacie accessible depuis internet50, permet de 

lancer des requêtes précises dans la base de données bibliographiques, afin d’accéder 

et de consulter l’ouvrage dans la salle Dorveaux.   

Les formules chimiques ainsi que de nombreuses illustrations sont issues de 

l’encyclopédie libre, Wikipédia. Les spécialités pharmaceutiques actuellement 

disponibles sont issues des bases de données Thériaque ou Vidal. 

B. LES ÉDITIONS DE LA PHARMACOPÉE 

Parmi les ouvrages consultés, l’utilisation des différentes éditions de la Pharmacopée 

a été indispensable afin de s’assurer que les plantes y figuraient.  

Rappelons ici l’histoire de la Pharmacopée française. 

L’ordonnance du Roi du 8 août 1816 (Louis XVIII) concerne la publication du 

nouveau Codex medicamentarius seu Pharmacopoea gallica :  

 "I. le nouveau formulaire intitulé ‘Codex medicamentarius seu Pharmacopae 

gallica’, sera publié et imprimé par les soins de notre ministre de l’intérieur.  

II. Dans le délai de six mois à dater de sa publication, tout pharmacien tenant une 

officine ouverte dans l’étendue du royaume, ou attachée à un établissement public 

quelconque, sera tenu de se pourvoir du nouveau ‘Codex’, et de s’y conformer dans 

la préparation et la confection des médicaments"8. 
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La liste des Plantes Médicinales, présentée sous forme de tableaux, fait partie 

intégrante de la Pharmacopée française Xe édition. Conformément à l'article L.4211-1 

5 du Code de la Santé Publique48. Leur commercialisation est différente selon qu'il 

s'agit de plantes médicinales en vrac, de phytomédicaments relevant de l'AMM 

"plantes" ou de spécialités pharmaceutiques comprenant des molécules végétales ou 

des extraits de plantes. 

La définition des plantes médicinales dans la Pharmacopée précise que "les plantes 

médicinales sont des drogues végétales qui peuvent être utilisées entières ou sous 

forme d'une partie de plante et qui possèdent des propriétés médicamenteuses". Elle  

prévoit que ces plantes, ayant des propriétés médicamenteuses, peuvent avoir des 

usages alimentaires, condimentaires ou hygiéniques48.  

 

La Pharmacopée comprend deux listes : d’une part, la liste A qui définit les "plantes 

médicinales utilisées traditionnellement" (Annexe I). D’autre part, elle identifie les 

"plantes médicinales utilisées traditionnellement en l'état ou sous forme de 

préparation dont les effets indésirables potentiels sont supérieurs au bénéfice 

thérapeutique attendu", dans sa liste B. 

 

L’ouvrage de l’ AFSSAPS, Liste des plantes médicinales2, édité en octobre 2005, 

explique pourquoi la liste des plantes inscrites à la Pharmacopée doit être révisée 

constamment. Tout d’abord, les mises à jour doivent suivre l’évolution des 

indications thérapeutiques (nouvelles plantes, désuétude de certaines). Ensuite, 

l’apparition et l’incroyable développement du marché des compléments alimentaires 

obligèrent la commission de la Pharmacopée à réévaluer d’un point de vue législatif 

les listes des plantes médicinales qui doivent rester dans le monopole pharmaceutique. 

L’harmonisation européenne conduit aussi à la réévaluation de ces listes. Le groupe 

de travail de la commission proposa donc de conserver 326 plantes médicinales (au 

lieu de 454) dans la liste A et 113 (au lieu de 79) dans la liste B.  
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La Pharmacopée mentionne plusieurs critères de choix d’inscription des 

monographies qui ont une incidence sur le marché des médicaments : 

- l’intérêt thérapeutique (premier et le plus important), 

- l’usage, 

- et l’emploi dans une préparation maintenue à la Pharmacopée. 

Depuis 1965, la Pharmacopée ne s’adresse plus uniquement au pharmacien d’officine 

mais concerne également l’industrie pharmaceutique. Rappelons qu’autrefois, la 

préparation et la distribution du médicament n’étaient pas dissociées ; elles étaient 

faites à l’officine par le pharmacien. L’industrie pharmaceutique a vite pris la place 

de l’officinal avec la préparation en série des médicaments, ces derniers restant 

néanmoins dispensés à l’officine. 

 

C. FICHE DESCRIPTIVE : FICHIER EXCEL  

L’outil informatique apporte la souplesse nécessaire à l’évolution des informations à 

inscrire, apporte aussi une certaine simplicité d’utilisation, et permet de présenter les 

informations clairement et lisiblement. Le format Excel a été choisi pour faciliter  la 

mise en page et améliorer la lisibilité lors des corrections.  

 

� Il en sort une fiche synthétique de chaque grande découverte. 

 

Le modèle a déjà été décrit dans la démarche. L’intégration des fiches dans le 

mémoire nécessite une mise en page spécifique.  
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D. GESTION DES MODIFICATIONS  

Afin de consigner toutes les modifications apportées, aussi bien lors de l’élaboration 

de la fiche d’identité, que de la rédaction de la thèse, un second fichier Excel a été 

créé comme indiqué précédemment. Il permet de recenser, chronologiquement, les 

ajouts ou les suppressions d’items  et permet de suivre le cheminement de la 

démarche. On retrouve dans ce fichier, les dates de modification associées au libellé 

de la modification.  



 

 

 

 

III. RÉSULTATS DE L’ÉTUDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Carte de l’Asie tirée de La cosmographie universelle d'André Thevet, Cosmographe du Roy. 

Illustrée de diverses figures des choses les plus remarquables veuës par l'Auteur,  

& incongneuës de nos Anciens & Modernes. Paris, Pierre L'Huillier, 1575. 
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A. FICHES D’IDENTITÉ DES VOYAGES 

Une fois toutes les informations recueillies, les fiches d’identité des explorations 

retenues dans l’étude prennent forme. Ci-dessous, figurent les quatre fiches reprenant, 

suivant la démarche décrite précédemment, les éléments historiques, botaniques et 

thérapeutiques.  

La première fiche concerne les voyages en Orient qui utilisèrent la nouvelle voie 

maritime pour le contrôle des épices, denrées prisées depuis des millénaires. La 

seconde fiche concerne la découverte de l’Amérique du Nord. Les explorations en 

Amérique du Sud et les plantes découvertes sont exposées dans la troisième fiche, et 

enfin, la dernière fiche reprend les explorations en Asie. 
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Fiche n°1 : La route des épices, une voie commerciale - Exploration de l’Orient 
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fiche n°2 : Explorations du Nouveau Monde – Amérique du Nord.  
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Fiche n°3 : Explorations de l’Amérique du Sud. 
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Fiche n°4 : Explorations de l’Asie. 
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B. SYNTHESE 

1. Synthèse descriptive 

Fort de ces recherches bibliographiques détaillées ci-dessus, il nous semble pertinent 

d’analyser ces découvertes sous l’angle de certaines caractéristiques des plantes 

étudiées : 

� l’évolution de l’utilisation de la plante, 

� le maintien de la plante dans la Pharmacopée française dans sa version 

actuelle, 

� et le mode d’obtention du médicament à partir de la plante (dans son 

utilisation thérapeutique). 

Afin de dégager les conclusions, les conventions suivantes ont été appliquées : 

� Seules 3 utilisations de la plante ont été retenues : 

� thérapeutique, 

� alimentaire, 

� et cosmétique. 

� L’évolution de l’utilisation est symbolisée par un +1 ou -1, respectivement en cas 

d’introduction d’une nouvelle utilisation ou de retrait d’un usage de la plante. 

Le mode d’obtention du médicament est de trois types :  

� il est obtenu à partir de la plante elle-même (ou partie de la plante). Ce mode 

d’obtention est qualifié de "plante entière ou partie de plante" dans le tableau 

récapitulatif ci-dessous ; 

� il est extrait à partir de la plante (ou partie de la plante). Ce mode d’obtention est 

qualifié de "extraction" dans le tableau récapitulatif ci-dessous ; 

� il est synthétisé chimiquement (pour remplacer la molécule active issue de la 

plante). Ce mode d’obtention est qualifié de "synthèse" dans le tableau 

récapitulatif ci-dessous. 



Résultats de l’étude 

 

 88

 

Ce tableau recense ces trois caractéristiques pour chacune des plantes analysées : 

 
D’après ces informations, les conclusions suivantes peuvent être formulées : 

� la majorité des plantes découvertes dans le cadre des voyages du XIIe au XVIIIe 

siècle, conservent leur utilisation d’origine. En effet, près de 80% des plantes 

utilisées aujourd’hui dans le cadre thérapeutique disposaient déjà d’un usage 

thérapeutique traditionnel ;   

� l’évolution de l’usage de certaines plantes peut être observée : près de 30% des 

plantes ayant une utilisation thérapeutique traditionnelle disposent aujourd’hui 

d’un nouvel emploi (alimentaire, en cosmétologie ou en parfumerie) en sus de 

leur usage thérapeutique ; 

� les plantes d’usage thérapeutique sont maintenues dans la Pharmacopée en 2006. 

� 25% des plantes étudiées dans ce mémoire ne font plus partie de la Pharmacopée 

en 2006. Les motifs de retrait sont rarement précisés mais relèvent 

principalement d’une utilisation désuète de la plante en thérapeutique (cacaoyer, 

poivrier, camphrier) ou d’une toxicité élevée (Éphédra, Tabac) ; 
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� concernant les plantes à usage thérapeutique, le mode d’obtention principal du 

médicament est la plante ou une partie de la plante. Ce mode d’obtention est 

retrouvé dans 65% des cas. L’obtention par extraction de principes actifs à partir 

de la plante ou partie de la plante est utilisée dans 25% des cas. L’extraction et la 

purification permettent d’obtenir des substances chimiques dont le profil 

pharmacologique peut être étudié. Les substances toxiques ou non désirables 

peuvent donc être séparées des principes actifs utilisés dans les spécialités 

médicamenteuses, assurant ainsi une sécurité d’emploi. La chimie extractive n’a 

pas connu d’évolution majeure quant à ses principes, depuis les premiers pas de 

la découverte des alcaloïdes au début du XIXe siècle. Enfin, dans notre mémoire, 

nous montrons que l’utilisation de la synthèse pour l’obtention des principes 

actifs reste marginalisée ; seuls l’éphédrine et le camphre sont obtenus 

industriellement par synthèse. Cependant la recherche étudie dorénavant chaque 

drogue séparément afin de trouver de nouvelles molécules efficaces dans 

certaines pathologies, la synthèse chimique ayant connu son apogée au milieu du 

XXe siècle. 

2. Discussion 

Forts de ces constatations, il nous semble que les méthodes traditionnelles 

d’identification des propriétés des plantes étaient probantes dans la mesure où 80% 

d’entre elles présentent encore un usage thérapeutique aujourd’hui et sont inscrites à 

la Pharmacopée en 2006. Parmi ces méthodes sont citées la théorie des signatures de 

Paracelse, la zoopharmacologie ou encore l’ethnobotanique qui semblent 

convaincantes au regard de cet indicateur. Les guérisseurs de l’époque et les 

rapporteurs (botanistes, explorateurs et naturalistes…) ont permis d’augmenter le 

panel de plantes médicinales en Europe, dont la plupart ont conservé encore 

aujourd’hui un intérêt pharmaceutique. 
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En 1820, le professeur Nicolas Guibourt expose dans son ouvrage "Histoire abrégée 

des drogues simples"25, les principales "méthodes" pour faciliter l’étude des plantes. 

Il décrit la méthode de Tournefort (1694) qui divise les végétaux en deux groupes : 

"herbes et sous arbrisseaux" et "arbrisseaux et arbres" et dont 22 classes sont ensuite 

fondées sur l’absence, la présence et la forme de la corolle. La seconde méthode est 

représentée par le système sexuel de Linné (1736) fondé sur le nombre, la position, la 

proportion et la connexion des étamines. Enfin, Guibourt décrit la méthode naturelle 

de Bernard de Jussieu, publiée par Antoine-Laurent de Jussieu en 1739. Celle-ci se 

base sur la forme de l’embryon, la position des étamines par rapport au pistil et sur 

l’absence, la présence et la forme de la corolle.  

Nous nous apercevons que les méthodes d’analyse ont bien évolué puisque les 

expéditions botaniques actuelles portent sur des plantes appartenant à une famille 

botanique définie, connue pour ses propriétés pharmacologiques.  

 

Les résultats de notre mémoire montrent que la découverte de nouvelles terres, au 

cours des explorations du XIIe au XVIIIe siècle, a assuré un nouvel élan dans les 

thérapeutiques. La malaria découverte bien après l’utilisation du quinquina en 

Amérique, impose encore des recherches de nouvelles thérapeutiques du fait de la 

perte d’efficacité des traitements actuels (causée par les chimiorésistances du 

Plasmodium falciparum).  

D’après le tableau récapitulatif (page 88), nous notons que près de 25% des plantes 

découvertes, sont sorties de la Pharmacopée aujourd’hui, pour les raisons suivantes : 

� un usage thérapeutique désuet : le cacaoyer, qui disposait de propriétés fortifiantes 

thérapeutiques et le poivrier, bénéficiant de propriétés aphrodisiaques et 

préventives, sont destinés aujourd’hui, exclusivement au domaine alimentaire ; 

� un mode d’obtention du principe actif par synthèse et non plus à partir de la plante 

ou partie de la plante. C’est le cas du camphrier et de l’éphédra ; 
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� quant à l’éphédra, l’AFSSAPS a obtenu l’arrêt de son utilisation en l’état (par 

extraction ou à partir d’elle-même) afin d’obtenir l’éphédrine. La plante 

appartient à la liste B de la Pharmacopée. La molécule éphédrine synthétisée reste 

cependant inscrite à la Pharmacopée, ainsi que la pseudo-éphédrine,  

Il conviendrait de déterminer de façon plus détaillée les causes de ces retraits mais il 

nous semble pertinent de formuler les hypothèses suivantes : 

� l’efficacité du cacaoyer et celle du poivrier sont sans doute moins importantes que 

celle observées pour certaines molécules et/ou plantes à effets indésirables plus 

élevés. La preuve de l’intérêt thérapeutique des plantes est d’ailleurs démontrée 

dans le cadre d’analyses pharmacologiques poussées à chaque mise à jour de la 

Pharmacopée et/ou dans le cadre de travaux de thèses (AFSSAPS) ; 

� la synthèse contrôlée de la molécule d’éphédrine active présente une toxicité 

moindre ; 

� la drogue végétale sert à l’obtention de nouvelles molécules dont l’action 

pharmacologique est plus ciblée et/ou dont le profil toxicologique est meilleur par 

rapport à la molécule originale (pseudo-éphédrine très utilisée en médication 

familiale pour la décongestion nasale) ; 

� le coût d’obtention du camphre à partir du camphrier peut être plus élevé que par 

la voie de synthèse ; 

� l’usage détourné de la plante impose l’arrêt de son utilisation. C’est le cas de 

l’éphédra qui reste inscrite à la Pharmacopée mais dont l’utilisation est interdite 

depuis octobre 2003. La plante était utilisée à visée anorexigène ou par des 

culturistes ou toxicomanes sous forme d’amphétamines. Deux observations 

françaises d'effets indésirables graves dont un décès avaient été précédemment 

publiées avant son interdiction en France. 

Ainsi, notre étude montre l’importance des plantes médicinales dans la Pharmacopée 

française et l’impact qu’ont eu les grandes explorations du XIIe au XVIIIe siècle. Les 

médecines traditionnelles ont apporté à notre société de nouvelles molécules mais 
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aussi de nouvelles façons de se soigner. Elles restent très répandues dans tous les 

pays en voie de développement et leur usage ne cesse de croître dans les pays 

industrialisés. 

    * 30 à 50% de la consommation totale de médicaments en Chine sont représentés 

par les préparations traditionnelles à base de plantes ; 

    * en Afrique, le paludisme reste traité, en première intention, dans plus de 60% des 

cas à l’aide de plantes médicinales au domicile du patient. 

    * plus de 9 allemands sur 10 prendront un remède naturel à un moment ou à un 

autre de leur vie. Les formations spéciales à la médecine naturelle ont connu, entre 

1995 et 2000, un doublement des effectifs de médecins. 

    * le marché mondial des plantes médicinales, en expansion rapide, représente 

actuellement plus de 60 milliards de dollars par an. 

Ces chiffres, issus de l’OMS † , montrent l’importance de la botanique dans les 

Pharmacopées et dans la médecine. La Pharmacopée doit donc veiller à conserver son 

rôle dans les contrôles des matières premières afin de s’assurer de l’innocuité et de 

l’efficacité des plantes utilisées. 

3. Limites de l’étude 

Il est à noter que notre étude a porté sur un choix de plantes défini à partir de nos 

critères d’inclusion. Ainsi, les statistiques tirées du tableau doivent être nuancées. La 

pharmacopée compte près de 400 plantes et notre échantillon de 20 plantes ne peut 

permettre de donner des résultats représentatifs. Cependant, l’évolution des autres 

plantes semble suivre celle décrite dans notre étude. Les critères d’inclusion 

représentent l’une des principales limites de l’analyse puisqu’ils peuvent ne pas être 

totalement délimités. Le critère "utilisation non reconnue en Europe avant les 

voyages" est très vague mais semblait important afin de limiter les plantes étudiées. 
                                                 
† http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs134/fr/  
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THÈSE SOUTENUE PAR : ETIENNE SION 

TITRE : EXPLORATIONS DE TERRES LOINTAINES (du XIIe au XVIIIe siècle) 

       IMPACT DE LA BOTANIQUE SUR LA PHARMACOPÉE FRANÇAISE 

 

CONCLUSION 

 

 

Au travers de ce mémoire intitulé "Explorations de terres lointaines (du XIIe 

au XVIIIe siècle) : Impact de la Botanique sur la Pharmacopée Française", nous avons 

parcouru une période de plusieurs siècles qui, sortant du Moyen-Âge, a vécu une 

sorte de renouveau dans tous les domaines de la société (ce ne fut pas pour rien 

qu’elle fut nommée Renaissance débutant officiellement en 1492 avec la découverte 

des Amériques par Christophe Colomb !).  

Période riche en découvertes, en bouleversements médicaux et pharmaceutiques ! 

L’Europe du Moyen-Âge a vécu une période d’obscurantisme scientifique, la 

phytothérapie restant dans ces maux ancestraux que sont la magie et la sorcellerie 

(Jusquiame noire, Belladone ou la Mandragore étaient considérées comme des plantes 

du "malin"!)8,38. À partir du XIIe siècle, l’influence arabe (avec Avicenne) jouera un 

rôle réel sur les écoles de Salerne, Tolède et de Montpellier sans toutefois faire 

reculer cet obscurantisme, caractéristique de cette époque dite moyenâgeuse. Mais, un 

virage important se fera grâce au médecin suisse Paracelse qui aura le mérite de 

rechercher un médicament spécifique pour chaque maladie, impliquant la notion de 

principe actif, appelé "quintessence" des simples, à l’opposé des panacées de 

l’époque5,38 ; son œuvre exercera même une influence certaine aux XVIe et XVIIe 

siècles 6,9. 

L’arsenal thérapeutique va s’enrichir de façon notable grâce aux voyages au-delà des 

mers qui bouleversèrent alors l’idée qu’on se faisait de l’univers. Même si la 
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motivation des grands navigateurs et explorateurs était principalement l’espoir de 

s’enrichir, notamment avec le commerce des épices, toutes ces nouvelles découvertes 

et ces explorations de terres lointaines vont permettre l’arrivée de drogues exotiques 

en Europe. Ce fut une véritable révolution ! Deux médicaments végétaux américains 

devaient jouer le plus grand rôle dans la thérapeutique européenne à partir du XVIIe 

siècle : le Quinquina (célèbre sous le nom de Poudre des Jésuites) et l’Ipéca (racine 

d’Ipécacuanha)8. 

La découverte de l'Amérique a sans doute été déterminante en ce qui concerne la 

botanique ; des missionnaires, des médecins, des voyageurs tels que Lopez de 

Gomara, F. Hernandez, Fernandez de Oviedo, Martin del Barco, Jérôme Benzoni, 

André Thevet, ont, les premiers, initié aux richesses botaniques du Nouveau monde, 

et leurs ouvrages ont inauguré, pour la botanique, non pas l'ère de la renaissance 

comme on l'a dit, cette science n'ayant jusque-là jamais été bien cultivée, mais 

simplement une ère de progrès sans précédent51. L'une des plus importantes 

manifestations de ce développement fut la création de Jardins botaniques, 

commençant d’abord en Italie puis en Hollande, et enfin en France à Montpellier 

(1597) et à Paris (1598) accueillant les premières collections de plantes vivantes26. 

Ces jardins botaniques, successeurs des jardins de simples, tenus au Moyen-Âge par 

les ecclésiastiques, sont dirigés par des botanistes éclairés (nous ne pouvons pas 

éviter de citer à cette époque Charles de l’Écluse, Gaspard Bauhinet, Nicolas Houël) 

bénéficiaient des explorations du XVe et XVIe siècles. Parallèlement, l'invention 

(1455, Gutenberg) puis les progrès de l'imprimerie à caractères mobiles permirent une 

diffusion rapide des connaissances de l’époque dont la publication d'ouvrages 

consacrés aux plantes, et plus spécialement d'herbiers, qui seront les premiers atlas du 

monde végétal. Le XVIe siècle s’appellera même le "Siècle des plantes" 

L’avènement d’une science véritable. 

Le XVIIe siècle quant à lui, va rénover la science. Une nouvelle médecine émerge, 

basée sur l’observation, l’expérimentation et le raisonnement mathématique. 
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L'évolution de la science profite à la recherche médicinale : avec le Siècle des 

Lumières et Linné, les plantes sont décrites, classées, cultivées, importées et 

exportées. Par les jardins botaniques d'Europe, transitent des plants du monde entier, 

comme le Cinchona, "arbre à Quinine", originaire du Pérou, qui sera introduit, via les 

jardins anglais et hollandais, en Asie5. 

Notre travail décrit les éléments les plus caractéristiques des explorations de terres 

lointaines, à l’aide de fiches, montrant l’importance sur les pratiques médicinales des 

plantes introduites en Europe et plus particulièrement en France. Quatre fiches nous 

ont permis d’étudier l’impact de ces découvertes sur la Botanique et la Pharmacopée 

Française, fiches intitulées : Voyages en Orient (La route des épices), Explorations de 

l’Amérique du Nord (El dorado), Explorations en Amérique du Sud et Explorations 

en Asie. Ces fiches nous permettent ainsi de réaliser que des explorateurs intrépides 

et voyageurs enthousiastes, du XIIe au XVIIIe siècle, furent à l’origine de 

magnifiques découvertes qui eurent un fort impact sur la thérapeutique. Les drogues 

médicinales rapportées de ces contrées éloignées, utilisées traditionnellement pour 

soigner les maux courants, entrèrent dans les Pharmacopées et montrent encore tout 

leur intérêt en ce début du XXIe siècle. Les études scientifiques sur les plantes, plus 

poussées grâce aux techniques actuelles de la recherche pharmaceutique liée aux 

progrès de la chimie et de la physique, démontrent toute l’importance de ces plantes 

dans la découverte de nouveaux principes actifs.  

Les XIXe et XXe siècles ont vu la naissance de la pharmacognosie, science 

pharmaceutique qui relie la structure chimique des principes actifs issus de la plante à 

une activité pharmacologique et toxicologique. Les extractions de ces molécules 

actives, leur purification, les synthèses chimiques ou encore les hémi-synthèses sont 

les procédés de base pour l’obtention de médicaments. En France, l’industrie 

pharmaceutique, issue de l’activité officinale, se développe, tout en continuant à 

garder un œil sur les découvertes historiques afin de trouver de nouvelles molécules. 
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Le XXIe siècle débute avec de nouvelles perspectives telles que le génie génétique et 

les biotechnologies qui amènent à la production de protéines recombinantes et autres 

anticorps monoclonaux enrichissant encore l’arsenal thérapeutique. Des pistes comme 

l’exploration des océans s’avèrent intéressantes et nous pouvons noter que "sur 

100.000 espèces marines, 1% a été étudié d’un point de vue thérapeutique"14. Les 

champs d’application de ces recherches sont d’autant plus intéressants qu’ils touchent 

la lutte contre le cancer avec des molécules antitumorales comme la cytarabine. Des 

molécules anti-inflammatoires, antivirales (vidarabine) et des antibiotiques 

(céphalosporines) sont également à l’étude suite à l’exploration de fonds marins52. 

Au cours de ces quinze dernières années, les biotechnologies ont fait un bond 

extraordinaire et ont pris largement leur place comme nouvel outil performant de 

recherche permettant par exemple, le criblage à haut débit de molécules à usage 

thérapeutique (100.000 composés testés par jour)14. 

Désormais, les botanistes voyageurs du XXIe siècle s’investissent dans des missions 

de conservation des plantes médicinales qui ont subi les assauts des enjeux 

économiques lors des cinq derniers siècles3. Le Muséum National d’Histoire 

Naturelle, à travers le Jardin des Plantes de Paris créé en 1626, a d’ailleurs pour 

vocation la gestion et la conservation des collections anciennes et nouvelles58. 

Au sein de notre société, la phytothérapie ("Médecine par les plantes médicinales") 

reste d’actualité et même bénéficie d’un effet de mode avec un retour vers des 

thérapies considérées comme naturelles par opposition à la chimiothérapie, vue par 

certains comme artificielle. Les librairies s’enrichissent d’ouvrages de vulgarisation 

prônant l’automédication, parfois non contrôlée par un professionnel de santé. En 

effet, ces "remèdes" ont souvent un marché de distribution parallèle, dans des 

boutiques soit disant "bio" où les contrôles d’efficacité, de sécurité et d’innocuité ne 

sont pas réalisés5. 

Le Pharmacien, acteur de santé publique, doit continuer à rester l’interlocuteur 

privilégié des patients en manque d’informations sur ces thérapies douces. La 



 

 98

responsabilité de l’officinal est engagée lorsqu’il délivre une plante inscrite ou non à 

la Pharmacopée. 

En 1968, dans sa thèse de doctorat en Pharmacie, Madame Saller43 évoque que "la 

préparation magistrale ne représente que 4% de l’activité du pharmacien et descend 

même au dessous de 1% dans les grandes villes ». Actuellement, les chiffres ne 

doivent pas être très éloignés ; les préparations magistrales représentant moins de 1% 

du chiffre d’affaires38 sont désormais, dans les grandes villes, sous-traitées par des 

officines qui se sont équipées pour respecter les contraintes de qualité et de 

conformité imposées par la Pharmacopée, nécessaires à la bonne dispensation des 

préparations magistrales (qu’elles soient ou non à base de plantes).  

Nous ne pouvons terminer ce mémoire sans souligner le problème actuel de la 

"biopiraterie », terme qui décrit dans un sens l’acquisition non-approuvée de 

ressources ou de savoirs traditionnels et de l’autre la protection par des droits de 

propriété intellectuelle sans participation des individus ou des communautés 

concernés54. En outre, ce phénomène est caractérisé par le pillage réalisé par les 

grandes firmes pharmaceutiques à la recherche de nouvelles molécules sans aucune 

contrepartie, de la flore des pays pauvres et par le dépôt des brevets sur des plantes 

qui ne leur appartiennent pas55. Un phénomène né il y a une cinquantaine d’années et 

dont les Américains sont les "champions toutes catégories", mais qui touche aussi les 

instituts de recherche ou les firmes françaises, allemandes, britanniques, etc. Le 

scénario est presque toujours le même : leurs représentants se rendent sur place pour 

tenter de percer les secrets ancestraux des chamans et des guérisseurs, et repérer les 

végétaux pouvant représenter un débouché intéressant et donc... un marché. Les 

firmes rentabilisent ainsi leurs recherches : la mise au point d une molécule prend 

environ dix ans et coûte entre 350 et 500 millions de dollars pour un résultat aléatoire : 

il faut en moyenne 10.000 essais avant de trouver une molécule susceptible de 

devenir un médicament. Hoechst, par exemple, mène une recherche intensive à partir 

de la médecine ayurvédique. Les propriétaires de ces richesses, communautés 
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amazoniennes, adivasi, peuples des îles du Pacifique, n’en tirent généralement aucun 

profit malgré la Convention sur la biodiversité68 entrée en vigueur en 1993 et ratifiée 

par 169 pays (sauf les États-unis), qui prévoit un partage "équitable". La moutarde 

indienne (Brassica campestris L.) cumule à elle seule 16 brevets - déposés par 

Calgene Inc®. (États-Unis) mais aussi par Rhône-Poulenc® (France). Elle est connue 

des Indiens, depuis les temps ayurvédiques, pour ses vertus anti-hémorragiques, 

contre la perte d’appétit, le désordre mental, l’impétigo, les vers, les rhumatismes, les 

bronchites ou la grippe. Quant au Neem (Azadirachta indica A. Juss.), un arbre à tout 

faire, surnommé "don de Dieu" par les paysans qui l’utilisent pour se soigner et 

confectionner un insecticide naturel, il collectionne 62 brevets57.  

La protection des savoirs passe par la protection des us et coutumes des détenteurs du 

savoir. Pour exemple, les communautés indiennes d'Amazonie revendiquent des 

droits sur l'usage de plantes qu'ils utilisent en médecine traditionnelle, alors que des 

brevets sont déposés par des industriels. Ainsi est posé le problème de la Propriété 

intellectuelle et, plus généralement, du brevet sur le vivant. 
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Acuminé : se dit d’un organe dont la pointe s’amenuise brusquement en se 

prolongeant. 

Adaptogène : aide le corps à résister au stress et renforce le fonctionnement normal 

des organes. 

Adventif : qui apparaît en un point inhabituel d’un organe. 

Akène : fruit sec, à une seule graine, indéhiscent, dont le péricarpe n’adhère pas à la 

graine ce qui le distingue du caryopse. 

Alcaloïde : constituant chimique végétal azoté et de réaction alcaline. 

Alcool : constituant chimique dont un groupement  hydroxyle es relié à un atome de 

carbone. 

Alterne : disposition de façon alternative le long d’un axe. 

Analeptique : substance stimulant certaines fonctions physiologiques. 

Analgésique : combat ou supprime la douleur. 

Anesthésique : rend insensible le corps ou une région du corps. 

Annuelle : plante dont le cycle de vie est d’un an. 

Anthracénique : dérivé de l’anthracène, hydrocarbure tricyclique. 

Anthraquinone : quinone dérivant de l’anthracène irritant les parois intestinales et de 

ce fait, provoque les contractions intestinales. 

Antibactérien : inhibe le développement des bactéries pathogènes. 

Antiseptique : composé supprimant les microorganismes responsables d’infections. 

Antispasmodique : composé soulageant les spasmes musculaires involontaires. 

Arille : expansion tissulaire (tégument complémentaire) constituant une enveloppe 

plus ou moins charnue et plus ou moins complète autour de certaines graines. 

Astringent : diminue les sécrétions et favorise les cicatrisations 

Ayurveda : médecine traditionnelle indienne. 
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Baie : fruit charnu, indéhiscent, dépourvu de noyau mais contenant des graines, 

vulgairement appelés pépins. 

Baume : oléorésine à odeur agréable due à la présence d’acides aromatiques libres ou 

estérifiés. 

Biennale : plante dont le cycle de vie dure deux ans et dont la floraison a lieu la 

seconde année. 

 

Calice : partie externe des enveloppes d’une fleur, formée de sépales. 

Capsule : fruit sec déhiscent contenant ordinairement plusieurs graines et s’ouvrant 

spontanément par des fentes ou des pores. 

Carminatif : composé améliorant l’expulsion des gaz intestinaux. 

Carpelle : chacun des éléments foliacés libres, accolés ou soudés formant le pistil. 

Cataplasme : ancienne forme pharmaceutique pâteuse, appliquée sur la peau, 

recouverte d’un pansement secondaire. 

Collutoire : médicament destiné à la voie buccale 

Corolle : ensemble de pièces florales libres (dialypétales) ou soudées entre elles 

(gamopétales) situées entre le calice et les étamines. 

Cunéiforme : se dit d’un organe qui affecte la forme d’un coin. 

Cytotoxique : toxique pour les cellules. 

 

Décoction : action de faire bouillir des fragments de plante dans de l’eau pour en 

extraire les molécules hydrosolubles. 

Décurrent : qualifie des organes dont la soudure avec l’élément porteur se prolonge 

bien au-delà du point d’insertion. 

Déhiscent : se dit d’un organe initialement clos qui s’ouvre spontanément à maturité. 

Dépuratif : composé purifiant, désintoxiquant. 

Dioïque : plante ayant les fleurs mâles et les fleurs femelles sur des pieds séparés.  

Diterpène : molécule formée de 20 atomes de carbones et 32 atomes d’hydrogène. 
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Drogues végétales : substances issues de plantes fraîches ou desséchées, utilisées à 

des fins thérapeutiques.  

Drupe : fruit charnu, succulent, indéhiscent renfermant un noyau à une seule graine. 

Dyspnée : difficulté à respirer. 

 

Écorce : portion de tige ou de racine allant de l’épiderme ou du suber. 

Émétique : provoque des vomissements 

Émollient : ramollit les tissus enflammés. 

Épi : inflorescence centripète dont les fleurs ou les groupes de fleurs s’échelonnent le 

long d’un axe rigide. 

Étamine : organe mâle de la fleur, composé d’un filet dont une extrémité est fixée sur 

le réceptacle ou sur la corolle et l’autre extrémité supporte les anthères. 

Excipient : substance qui entre dans la composition d’un médicament, et qui sert à 

incorporer les principes actifs. 

Expectorant : favorise la sortie des mucosités bronchiques. 

 

Flavonoïde : molécule hétérocyclique oxygénée portant une fonction cétone et liée à 

deux noyaux benzéniques. 

 

Herbacée : plante dont la tige molle et verte meurt après la floraison. 

 

Iatrogénie médicamenteuse : concerne toutes les pathologies ou dommages induits 

par une thérapeutique médicamenteuse ou l’intervention d’un professionnel de 

santé relative à un médicament. C’est à ce niveau que le pharmacien doit intervenir 

pour éviter tout risque pour le patient. 

Indéhiscent : qui ne s’ouvre pas spontanément à maturité. 

Inflorescence : 1- mode de groupement des fleurs sur une plante ; 2- ensemble des 

fleurs d’une plante. 
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Labié : terme qui caractérise une corolle dont les pétales soudés présentent deux 

lobes en forme de lèvres. 

Lactone : ester interne d’un acide-alcool ou d’un acide-phénol. 

Lancéolé : en forme de fer de lance et atténué aux deux extrémités. 

Latex : produit de sécrétion de cellules, dites laticifères, obtenu par incision d’un 

végétal vivant. 

Lignane : dimère de molécules constituées d’un noyau benzénique portant une chaîne 

latérale à trois carbones. 

 

Macération : action de laisser en contact des fragments de plante avec de l’eau, à 

froid, pendant un certain temps. 

Matières premières : produits (principes actifs, excipients, solvants, gaz..) utilisés 

pour la fabrication du médicament. Leur qualité est définie par une monographie 

(Pharmacopée ou monographie interne). 

Médicament : "On entend par médicament toute substance ou composition présentée 

comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies 

humaines ou animales, ainsi que tout produit pouvant être administré à l’homme ou 

à l’animal, en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou 

modifier les fonctions organiques" (Art. L.5111-1 CSP). 

Médicaments à base de plantes : médicaments dont les principes actifs sont 

exclusivement des drogues végétales et/ou des préparations à base de drogue(s) 

végétale(s). 

Mucilage : substance glucidique qui se gonfle au contact de l’eau en donnant une 

solution visqueuse. 

Myosis : rétrécissement de la pupille. 

 

Noix : 1- terme accompagnant l’appellation commune de certaines drogues ; 2- partie 

de fruit, de consistance très dure. 
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Onguent : pommade à base de graisse ou d’huile destinée à une application cutanée. 

Organe souterrain : partie de plante normalement située dans le sol. 

Oside : combinaison d’un ou plusieurs oses (sucres) avec d’autres substances, 

glucidiques ou non. 

Ovaire : partie renflée (cavité close) du pistil contenant les ovules et évoluera en fruit 

après fécondation de la fleur. 

 

Palmatilobée : feuille à nervation palmée faiblement découpée. 

Palmatiséquée : feuille palmée dont les découpures s’étendent jusqu’à la base du 

limbe. 

Panicule : inflorescence indéfinie, présentant des fleurs pédonculées isolées ou 

groupées. 

Partie aérienne : partie d’un végétal privée des organes souterrains. 

Pédoncule : axe né à l’aisselle d’une bractée et portant la fleur puis le fruit. 

Penné : 1- qualifie les nervures d’une feuille disposée comme les barbes d’une 

plume ; 2- qualifie une feuille composée dont les folioles sont disposées de chaque 

coté du rachis ; 3- qualifie la forme du limbe d’une feuille à nervation pennée. La 

variation de la profondeur du découpage du limbe conduit à des mots composés 

comme pennatifide, pennatilobé, pennatipartite, pennatiséqué. 

Péricarpe : nom scientifique du fruit, provenant du développement de la paroi de 

l’ovaire après fécondation de la fleur, ayant pour rôle de protéger la graine. 

Pétiole : cordon reliant le limbe d’une feuille à la tige. 

Plante entière : végétal constitué par la totalité de ses parties aériennes et 

souterraines. 

Préparations à base de drogue(s) végétale(s) : elles se présentent en extraits, 

teintures, huiles grasses ou essentielles, fragments, poudres, sucs exprimés par 

pression…Leur production met en œuvre des opérations de fractionnement, de 

purification ou de concentration.  
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Principes actifs : drogues végétales ou préparations à base de drogue(s) végétale(s), 

que les constituants à effet thérapeutique soient connus ou non. 

 

Racine : partie souterraine à l’exclusion des rhizomes, tubercule et bulbes. 

Révulsif : composé provoquant une irritation cutanée locale. 

Rhizome : tige souterraine ressemblant à une racine. 

Rubéfiant : irrite la peau. 

 

Saponine (ou saponoside) : substance hétérosidique moussante, agissant sur la 

perméabilité des membranes. 

Sesquiterpène : molécule comportant quinze atomes de carbone. 

Sessile : qualifie tout organe (feuille, fleur) dépourvu de pétiole ou de pédoncule. 

Simple : plante utilisée seule. 

Sommité fleurie : partie terminale florifère d’un végétal. 

Spasmolytique : empêche les contractions musculaires involontaires et convulsives. 

Stipule : organe foliacé inséré à la base du pétiole d’une feuille. 

Stomachique : composé soulageant les maux d’estomac ou facilitant la digestion. 

Suc : liquide extrait par incision ou expression d’un végétal frais ou d’une partie d’un 

végétal frais. 

Suppositoire : "le suppositoire est un remède de consistance solide, de forme ronde 

et un peu longue, que l'on introduit dans le fondement" (Lémery, N.) 

 

 

 

Teinture : préparation médicinale obtenue par macération d’une plante dans de l’eau 

ou de l’alcool. 

Terpène : carbure constitué de dix atomes de carbone et de seize atomes d’hydrogène. 
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Théorie des "humeurs" : théorie basée sur les 4 humeurs fondamentales : le sang, le 

phlegme, la bile jaune et l’atrabile. L’équilibre parfait de ces humeurs, appelé la 

"crase" prévient de la maladie. Le rôle de la thérapeutique est de rétablir l’équilibre 

perdu 

Théorie des "Signatures" : théorie médiévale selon laquelle l’aspect ou la 

morphologie des plantes indique l’organe qu’elles soignent le plus efficacement. 

(Paracelse) 

Topique : médicament qui agit à l’endroit où il est appliqué, sur la peau ou sur les 

muqueuses. 

 

Verruqueux : hérissé de petites excroissances. 

Verticille : ensemble de pièces s’insérant au même niveau, sur un axe. 

Vivace : plante qui vit plusieurs années et qui peut fructifier plusieurs fois. 

Vulnéraire : composé cicatrisant les blessures. 

 

Xanthine : molécule formée d’un cycle pentagonal insaturé, comportant deux atomes 

d’azote, et un cycle hexagonal insaturé, comportant deux atomes d’azote et portant 

deux fonctions cétones. 

 

Yin et Yang     : "opposés complémentaires" de la philosophie chinoise.  
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Annexe I. Les plantes médicinales de la Pharmacopée (Liste A) 
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Annexe II. Abréviations utilisées dans la liste A 
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Annexe III. Scientifiques, pharmaciens, botanistes et explorateurs célèbres. 

 

Avicenne, Ibn Sina, (980-1037) : philosophe, médecin et mystique persan. Il fut l’un 

des représentants de l’école byzantine.  

Le Kitab Al Qanum fi Al-Tibb (livre des lois médicales ou Canon de la médecine), 

composé de 5 livres, est l'encyclopédie systématique qu'Avicenne consacre au 

savoir médical de son temps : 

- Principes généraux et théories de la médecine, la physiologie, l'étiologie, la 

symptomatologie, la diététique, la médecine préventive, la psychothérapie, la 

thérapeutique - Panorama de l'anatomie, et de la pathologie des différents 

organes ; 

- Classification des médicaments simples par ordre alphabétique, avec 

description des propriétés thérapeutiques de chacun - Élaboration des 

médicaments, et pharmacologie ; 

- Description des maladies localisées du corps, de la tête aux pieds - 

Proposition thérapeutique pour chaque maladie organique ;  

- Description des symptômes des maladies, fièvres, blessures, 

empoisonnements et des soins cosmétiques ;  

- Énumération de 760 médicaments composés.  

Avicenne cita des remèdes inconnus de ses prédécesseurs dans son célèbre Canon 

de la médecine comme l’or contre la mélancolie ou l’ail et l’oignon proposés 

comme vasodilatateurs.  

Plus qu'un recueil d'observations personnelles, le Canon tend à recenser les 

connaissances encyclopédiques antérieures. L'objectif d'Avicenne étant de concilier 

les doctrines d'Aristote et de Galien, ses écrits sont parfois plus philosophiques que 

cliniques. Toutefois, ses textes, souvent enrichis d'observations personnelles, sont 

restés, jusqu'au début du XVIIIe siècle une source majeure des universités 

d'Occident.  
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Baumé Antoine (1728-1804) : Pharmacien et chimiste français. En 1752, il devient 

professeur de chimie au Collège de France. Afin de subsister, il ouvre en 1757, un 

cours de chimie et pharmacie, rue St. Denis (réactualisant celui de E. F. Geoffroy 

qui avait été supprimé), avec Pierre Joseph Macquer (1718-1784 : Académicien, 

administrateur de la manufacture des Sèvres) dont il est le démonstrateur. Ils 

publieront ensemble en 1766 un dictionnaire de Chimie. En 1767, il dirige une 

fabrique de produits chimiques qui commercialise de l'ammoniaque 

industriellement. Il entre à l'Académie des sciences en 1773. En 1785, il devient 

Pensionnaire de l'Académie des Sciences. Ruiné par la Révolution et sans pension 

d'académicien, il exploite commercialement ses talents comme avant 1780. Le 

Comité d'instruction publique lui verse une aide en 1795 qui lui permet d'ouvrit 

une pharmacie l'année suivante. Il est élu associé à l'Institut en 1796, mais son 

attachement à la théorie du phlogistique lui brise sa carrière. Il a été jusqu'à réfuter 

la décomposition de l'eau réalisée par Lavoisier et Laplace.  

Parmi ses citations :  

"La Pharmacie est un Art délicat, dans lequel rien ne doit être négligé ; les moindres 

erreurs en ce genre ont des suites funestes." 

"Je considère la Nature comme un vaste laboratoire de chymie dans lequel se 

forment des compositions et des décompositions de toutes espèces. La végétation 

est le premier instrument que le Créateur emploie pour mettre toute la Nature en 

action. Les végétaux sont des corps organisés qui croissent à la partie sèche du 

globe et dans l'intérieur des eaux. Leur fonction est de combiner immédiatement 

les quatre éléments (l'eau, la terre, l'air et le feu) et de servir de pâture aux 

animaux. Les uns et les autres sont employés par la Nature à former toute la 

matière combustible qui existe." (Chimie expérimentale et raisonnée - A. Baumé, 

Paris: Didot, 1774, tome I) 

 



Annexes 

 

 128

Bernard Claude (1813-1878) fut l’élève le plus célèbre de Magendie. Il rejoint le 

Muséum d’histoire naturelle en 1868. Ses travaux furent consacrés aux substances 

toxiques qu’il considérait "comme des espèces d’instruments physiologiques plus 

délicats que nos moyens mécaniques et destinés à disséquer, pour ainsi dire, une à 

une, les propriétés anatomiques de l’organisme vivant". Il fut à l’origine de la 

notion de synapse. Ses ouvrages, Introduction à l’étude de la Médecine 

expérimentale et Leçons sur les effets des substances toxiques et médicamenteuses, 

furent largement répandus et traduits. 

 

Cabot Jean (1440-198) : navigateur et explorateur vénitien au service de l'Angleterre. 

Il doit trouver une route qui mène aux Indes en passant par le nord de l’Amérique. 

 

Cabral (1467-1520) navigateur portugais chargé par le roi du Portugal Manuel Ier de 

poursuivre l'œuvre de Vasco de Gama et d’aller aux Indes  

 

Cartier Jacques (1491-1557) : premier explorateur français en Amérique du Nord. 

Lors de son premier voyage en 1534, Jacques Cartier explore le golfe du fleuve 

Saint-Laurent mais croit que le détroit qui sépare l'île d'Anticosti de la péninsule de 

Gaspé est une baie. Il rate donc la découverte du fleuve Saint-Laurent. Le 23 juillet, 

il plante une croix de trente pieds de hauteur et revendique la baie de Gaspé au 

nom de la France. Lors de son second voyage en 1535, il remonte le fleuve St.-

Laurent jusqu’à ce qui est aujourd’hui la ville de Montréal.  

 

Caventou Joseph (1795-1877) : ancien pharmacien militaire, professeur de 

toxicologie à l'école de pharmacie de Paris, président de l'Académie de médecine, 

analyse le Narcisse des près, la Cytise, les semences de Croton, l'Absinthe, la 

Gentiane, le Colchique…  
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Colomb Christophe : (1451-1506) : navigateur, marchand portugais et vice-roi des 

Indes. Il fut le premier Européen à traverser l'océan Atlantique et à découvrir une 

route d'aller-retour entre le continent américain et l'Europe. Ses voyages marquent 

le début de la colonisation de l'Amérique par les Européens.  

 

De la Calancha Antonio : Père Augustin, né en Bolivie, connaissant la langue 

Péruvienne et très bon observateur. Il fit, en 1638, le récit de la conquête de la 

région de Jequetepeque (Nord du Pérou) et une des premières descriptions du 

Quinquina. 

 

De la Condamine Charles Marie (1701-1774) : explorateur et savant français, 

chargé en 1735, par l'Académie des sciences, de conduire une expédition au Pérou 

afin de mesurer la longueur d'un arc de méridien d'un degré à proximité de 

l'équateur. Il fut élu à l’académie française en 1760 en tant que "Savant voyageur". 

 

Jussieu (de) Joseph (1704-1779) : fut un botaniste français. Frère de Bernard et 

d'Antoine de Jussieu, il étudie la médecine et les sciences naturelles à Lyon. Il 

accompagne, en tant que botaniste, Charles Marie de La Condamine, qui dirige 

l'expédition chargée de mesurer au Pérou l'arc du méridien. Contrairement aux 

autres membres de cette expédition, il reste en Amérique du Sud afin d'y continuer 

ses études naturalistes et y demeure 36 ans. En 1758, il est admis à l'Académie des 

sciences de Paris. Joseph de Jussieu revient, malade, en France en 1771 et meurt 

quelques années après sans avoir eu le temps d'écrire ses mémoires. Malgré la perte 

d'une grande partie de ses manuscrits et de ses collections, il a enrichi 

considérablement les herbiers du roi, aujourd'hui conservés au Muséum national 

d'histoire naturelle de Paris. C'est lui qui a introduit l'Héliotrope du Pérou 

(Heliotropium peruvianum L.) et il a grandement contribué à la connaissance des 

Quinquina, arbres dont on extrait la quinine. 
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Dioscoride (40-90), né en Cilicie (Turquie), médecin grec des armées de Néron. 

Auteur du traité "De Materia Medica"  qui fut une référence jusqu’au Moyen Âge. 

On y trouve un inventaire de plus de 520 plantes. Il donne l’origine, la variété, 

l’indication  du mode de préparation et de culture, les falsifications éventuelles et 

les applications médicinales. Dioscoride est considéré comme l’ancêtre des 

"pharmacognostes" (ceux qui enseignent la pharmacognosie de nos jours). 

 

Galien, Claudius Galenius, (131-201), né en Asie mineure, exerça la médecine à 

Rome utilisant la théorie des humeurs (le sang, le phlegme, la bile jaune et 

l’atrabile). A l’origine de nombreux ouvrages thérapeutiques dans lesquels il cite 

de nombreux remèdes dont 473 végétaux. Il préparait lui-même les médicaments 

qu'il prescrivait. Il cite et donne le mode d'emploi de nombreuses plantes 

médicinales. Il affirme l’importance de la théorie issue de l’observation clinique, et 

l’importance de l’expérimentation. Il est considéré comme le "Père de la 

Pharmacie".  

 

Henri le navigateur, l’infante Henrique (1394-1460) : ce portugais est un des fils 

cadets du fondateur de la nouvelle dynastie royale des Avis, Jean Ier. Il est 

également prince de la Renaissance et s’intéresse à toutes les Découvertes.  

 

Hippocrate (460-375 av JC), fils de médecin, auteur d’une encyclopédie, les écrits 

hippocratiques à la base de l’enseignement dogmatique de Platon, Aristote et 

Théophraste, grand historien des plantes avec son Historia Plantarum. Il est 

considéré comme le "Père de la Médecine". 
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Lamarck Jean-Baptiste (1744-1829) : biologiste français passionné de botanique. Il 

participa à la transformation du Jardin du Roi en Muséum national d’histoire 

naturelle en 1793. Professeur de zoologie, il invente le mot "biologie" pour 

désigner la science des êtres vivants. Ses principaux ouvrages sont "Mémoire sur la 

matière du son" (1799) et "Philosophie, zoologie" (1809).  

 

Laveran Alphonse (1845-1922) : médecin militaire français, il est spécialisé en 

parasitologie et découvrit en 1880, le parasite protozoaire responsable du 

paludisme. Et démontra pour la première fois que les protozoaires pouvaient être la 

cause de maladies. Il reçut d’ailleurs, le prix Nobel de physiologie et de médecine 

en 1907.  

 

Lémery Nicolas (1645-1715) : apothicaire et médecin du XVIIe siècle, auteur des 

ouvrages de référence : Pharmacopée Universelle (1697), le Traité universel des 

drogues simples (1698), le Traité de l’antimoine (1707), ainsi qu’un certain 

nombre d’articles soumis à l’Académie française.  

 

Linné Carl Von (1707-1778) : fils d’un pasteur suédois sans fortune, il étudie la 

médecine et la botanique (qui est à l’époque une branche de la médecine). En 1732, 

la Société des sciences d’Uppsala l’envoie en expédition en Laponie, où il 

découvre avec émerveillement une flore inconnue. Au retour, il part aux Pays-Bas 

et y acquiert le titre de docteur en médecine.  

Dès 1735 à Leyde, il publie un court opuscule exposant sa méthode de 

classification (Systema naturae). Il marche dans les pas du naturaliste anglais John 

Ray et du français Sébastien Vaillant, mais va plus loin qu’eux. Depuis le XVIe 

siècle, les naturalistes ont en effet amoncelé de façon empirique une masse 

d’informations et le besoin de les ordonner se fait sentir. Linné veut réorganiser ce 

savoir suivant un ordre précis. Pour élaborer son système de classification, il 
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s'inspire de John Ray, botaniste de la fin du XVIIe siècle et de sa définition du 

concept d'espèce : "ensemble d’individus qui engendrent, par la reproduction, 

d’autres individus semblables à eux- mêmes".  

L’ambition de Linné est d’imposer un système descriptif rationnel et universel, 

valable aussi bien pour les végétaux que pour les animaux et les minéraux. Il prend 

pour critères de détermination les caractères sexuels. Sébastien Vaillant, botaniste 

français, localisait les organes reproducteurs dans le corps de la fleur; Linné, 

s’abritant derrière maintes précautions littéraires, les place dans les étamines et les 

pistils, comparant le calice à un lit nuptial et la corolle à un rideau pudique 

(Philosophia Botanica, 1751). Il note le nombre, la figure, la proportion et la 

position des étamines et groupe les plantes en vingt-quatre classes, qu’il divise en 

ordres suivant l’analyse rigoureuse de la combinaison des étamines et des pistils. Il 

détermine le genre par la seule observation des étamines et dote chaque espèce 

d’un nom et d’un prénom. Il invente un véritable langage international de 

dénomination des plantes, qu’il étendra aux animaux - un système binominal, 

composé du nom du genre et du nom de l’espèce, dérivés du latin ou de la forme 

vernaculaire latinisée, ou encore du nom du découvreur latinisé.  

Grâce à ce système, tout végétal ou tout animal rencontré peut être identifié. La 

chasse aux spécimens se développe. Linné envoie ses propres élèves et 

collaborateurs aux quatre coins du monde, dans des régions encore inexplorées par 

les naturalistes, quelquefois au prix de leur vie. On assiste à une véritable fièvre de 

l’inventaire. Chaque expédition maritime emmène son naturaliste et son 

dessinateur.  

En dépit des résistances, la classification de Linné représentera un modèle pour des 

générations de naturalistes; les propres collaborateurs de Buffon, son opposant le 

plus farouche, finiront par l’accepter. Mais fondée sur une certitude : la fixité des 

espèces ("nous comptons aujourd'hui autant d'espèces qu'il en fut créé à l'origine" 

était le credo de Linné, fidèle au mythe biblique de la Création), cette taxinomie ne 
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résistera pas aux théories du transformisme et de l'évolution. En revanche, son 

système de nomenclature est toujours en usage. 

 

Magellan (de) Fernand (1480-1521) : navigateur et explorateur portugais, persuadé 

de la rotondité de la terre, était convaincu qu'il pourrait rejoindre, en empruntant 

une route allant vers l'Ouest, les îles aux épices. Son voyage avait pour but 

d’établir une cartographie exacte permettant de délimiter les extensions territoriales 

de l'Espagne et du Portugal, définies par le traité de Tordesillas. Le détroit assurant 

le passage naturel entre les océans Atlantique et Pacifique porte son nom suite à sa 

découverte lors de sa  circumnavigation en 1520.  

 

Magendie François (1783-1855) : fut médecin à la Salpetrière puis à l’Hôtel-Dieu et 

nommé professeur de médecine au Collège de France en 1831. Son œuvre fut le 

Formulaire pour la préparation et l’emploi de plusieurs médicaments, tels que la 

noix vomique, la morphine, l’acide prussique, la strychnine, la vératrine, les 

alcalis des quinquinas, l’iode, etc., etc., publié en 1821. Il décrivit aussi 

l’importance des placebos. 

 

Meyer Carl Anton Andreevic von (1795-1855) : explorateur et botaniste russe. Il  

conduisit plusieurs expéditions notamment de 1826 à 1827 dans l’Altaï aux côtés 

de Karl Friedrich Von Ledebour (1785-1851) et Alexander Von Bunge (1803-

1890). Il est le directeur du jardin botanique de Saint-Pétersbourg de 1850 à 1855. 

 

Paracelse, Philip Theophrastus Bombast von Hohenheim (1493-1541) : né en Suisse. 

Il fit ses études de médecine en Italie et exerça dans plusieurs pays européens. Il 

développa une vue originale de la médecine emprunte de mysticisme, mais tenta de 

rationaliser les prescriptions moyenâgeuses et affirma l’importance des doses 

utilisées. Il introduisit les sels métalliques en médecine, notamment les sels de 
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mercure dans le traitement de la syphilis. Paracelse restera connu comme le 

précurseur de l'homéopathie avant Hahnemann (1755-1843). En médecine, il 

enseigna la théorie des signatures et fut à l’origine de citation comme : "Tout 

remède est un poison, aucun n’en est exempt. Tout est question de dosage." 

 

Patin Guy (1601-1672) : fut un médecin et un homme de lettres français. Doyen de 

la Faculté de médecine de Paris (1650-1652), professeur au Collège de France à 

partir de 1655, Guy Patin fut surtout un épistolier prolixe et parfois redoutable. Son 

style plaisant, léger et humoristique fait de lui un philosophe libertin. Ses lettres 

sont une ressource de choix pour les historiens de la médecine. En tant que 

scientifique, Guy Patin n'a pas eu une œuvre remarquable et certains l'ont comparé 

aux médecins des pièces de Molière : latinistes obscurantistes et adeptes de la 

saignée, hostiles à tout progrès de leur art. 

 

Pelletier Joseph (1788-1842), pharmacien d'officine rue Jacob à Paris, également 

chimiste et professeur de matière médicale à Paris, étudie la chimie de la Myrrhe, 

de l'Oliban, des résines d'Euphorbe, de la gomme de Lierre, de la résine de Gaïac, 

de l'Orcanette, de la gomme d'Olivier, de l'écorce de Pereira, du Santal, du 

Curcuma, du curare, de Poivre noir et de l'Opium dont il isole la narcéine et la 

thébaïne. Avec Magendie, il extrait l'émétine de l'Ipécacuanha en 1817. En 

collaboration avec Caventou, Pelletier travaille sur la Fève de Saint Ignace et la 

Noix Vomique dont ils isolent la strychnine en 1818 et la brucine en 1819. Des 

feuilles vertes, ils isolent la chlorophylle, et, de l'Ellébore, la vératrine en 1820. La 

même année, Pelletier devient membre de l'Académie royale de médecine. Mais 

ces deux pharmaciens, Pelletier et Caventou, se sont acquis une réputation sans 

égale en découvrant la cinchonine et la quinine à partir du Quinquina, ce qui leur 

valu d'être appelés "bienfaiteurs de l'humanité". 
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Vasco de Gama (1469-1524) : navigateur portugais, premier européen à arriver en 

Inde (à Calicut) en contournant le Cap de Bonne Espérance. Il marque le début de 

l’empire colonial portugais. 

 

Vauquelin Nicolas Louis (1763-1829) : fut successivement Maître en Pharmacie, 

Membre de l'Institut de France (1795), Professeur à l'École Centrale des Travaux 

Publics (qui devint l'École Polytechnique) (1794), Professeur au Collège de France 

(1801), au Muséum d'Histoire Naturelle (1804), Membre de l'Académie de 

Médecine (1812) Expérimentateur de très grand talent, cet éminent chimiste (il 

découvrit, entre autres, le chrome) occupa les postes les plus prestigieux de la 

profession. Il fut également chargé, en 1795, d'enseigner la docimasie à l'École des 

Mines. Il devint alors Essayeur Officiel des métaux précieux et publia d'ailleurs en 

1799 un manuel de l'essayeur. Il étudia la constitution chimique du Tabac, de la 

Belladone, des lauriers purgatifs, du seigle ergoté, des cannelles, des cubèbes, du 

marronnier d’inde, de l’ipécacuanha, de l’ellébore et de la bryone. Il découvrit avec 

Robiquet l’asparagine en 1805. 

 

Vespucci Amerigo (1454-1512) : marchand et navigateur Italien qui découvrit les 

cotes nord de l’Amérique du Sud. Il parle dans ses lettres de Nouveau Monde Il 

s’aventura aussi vers l'embouchure de l’Amazone. Il découvre ensuite Rio de 

Janeiro puis la Patagonie. 


